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FRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

D~CET ° 80-259 du 10 jin 1980, portant nomination ~ 
titre normal dans I'ordre de la m~daille d'honneur congolais. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
P~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
Sur proposition des directions des soci~t~s : Transport de 

Brazzaville et Brossett€ ; 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 de la R~publique 

Populaire du Congo ; 
Va le d~cret no 60-204 du 28 juillet 1960, portant cr~a 

tion de la m~daille d'honneur congolais ; 
Vu le d~cret no 60-205 du 28 juillet 1960, fixant les moda 

lit~s d'attributions des d~corations; 
Vu le d~eret no 78-311 du 27 avril 1978, modifiant le 

d~cret no 60-204 du 28 juillet 1960 ; 
Apr~s avis de la chancellerie, 

D~CR~TE : 
Art. 1er. -Sont nomm~s ~ titre normal dans l'ordre de 

la m~daille d'honneur congolais : 
Au grade de m~daille de bronze argent. 

Soci~t~ Brosette ~ Brazzaville : 
MM. Gazania (Jean-Marie), statistique; 

Namika (Marcel), magasinier ; 
Kayi (Philippe), magasinier; 
Ondongo (Camille), employ~ de bureau ; 
M'B~ (Pierre-Julien), chef de service de vente. 

Au grade de bronze patin 
Soci~t~ de Transport ~ Brazzaville : 

Mme And~li (Pauline), dactylographe ; 
MM. Malouona (L~onard), agent technique; 

Okemba (Jean-Michel), chef de brigade; 
Bak~kolo (Maurice), chauffeur ; 
Brandao (Manuel), agent technique ; 
N'Doki (Abraham), chauffeur; 
Moupandal~ (Simon), contr~leur; 
N'Dala (Aaron), m~canicien ; 
Mabiala (Antoine), controleur; 
Al~bou (Pierre), chauffeur m~canicien; 
Mampassi (Fid~le), chauffeur; 
Oloundou-Mat~mi (Mathieu), ~lectricien ; 
Banzouzi (Pierre), commis ; 
Bakala (J~r~me), chef de section ; 
Etali (Edouard), chauffeur ; 
Oba (Jean), encaisseur ; 
Mandaka (Fid~le), chef de brigade; 
Antsiou (Bernard), encaisseur ; 
N'Zala (Michel), chauffeur. 

\ 
Soci~t~ Brossette ~ Brazzaville : 

MM. Mahouka (Jean-Baptiste), carreleur; 
Talansi (Fran~ois), vendeur; 
N'Samoukounou (Dominique), comptable. 

Art. 2. - II sera fail application des prescriptions con 
tenues dans le d~cret no 60-205 du 28 juillet 1960 fixant les 
modalit~s d'attributions des d~corations. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal 
officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 10 juin 1980. 
Colonel Denis SASSOU-N'GUESS0. 

--------000-------- 
DCRET N9 80-260 dn 10 jin 1980, portant nomination ~ 

titre normal et eceptionnel dans P'Ordre d D~voement 
Congolais. 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.CT., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU C0NSEIL DES MINISTRES, 

Sur proposotion des directions des soci~t~s : Transport de 
Brazzaville, Brossette et minist~re de l'information des 
postes et t~l~communications; 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 de la R~publique 
Populaire du Congo; 

Vu le d~cret no 60-203 du 28 juillet 1960, portant cr~ation 
de POrdre du D~vouement Congolais ; 

Vu le decret no 60-205 du 28 juillet 1960, fixant les mo 
dalit~s d'attributions du D~vouement Congolais 

Apr~s avis de la chancellerie, 

DcR~TE : 

Art. 1er. Sont nomm~s ~ titre normal dans I'Ordre du 
D~vouement Congolais : 

Au grade du chevalier 
Soci~t~ de Transport ~ Brazzaville : 

MM. N'Z6lo (Faustin), secr~taire d'administration; 
Yondzi-Ossa-Semb~, chef de service financier; 
Madi~ta (Alphonse), chef de section mouvement. 

Soci~t~ Brossette ~ Brazzaville : 
MM. Costa (Bernard), directeur adjoint; 

Babakana (Albert), chef magasinier. 
Art. 2. Sont nomm~s ~ titre exceptionnel dans 1Ordre 

du D~vouement Congolais. 
Au grade de chevalier 

M. Mouniengu~ (Albert), op~rateur, station nationale de 

radiodiffusion (O.N.P.T.) ~ Brazzaville. 
Au grade d'officier 

M. Lefebvre (Michel), inspecteur principal, direction g~n~ 
rale de I'Office National des Postes et T~l~communications ~ Brazzaville. 

Art. 3. IH ne sera pas fait application des dispositions 
du d~cret n 60-205 du 28 juillet 1960, en ce qui concerne 
e r~glement des droits de chancellerie pour la nomination ~ titre exceptionnel. 

Art. 4. -Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal 
officiel. 

Brazzaville, le 10 juin 1980. 

Colonel Denis SASSOU-N'GUESO. 

D~CRET N9 80-261 du 10 juin 1980, portant nomination ~ 
titre normal dans !Ordre de la M~daille d' Honner. 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PRSIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
GRAND MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL, 

Sur proposotion du Camarade Membre du Bureau Poli 
tique du Parti Congolais du Travail, Secr~taire G~n~ral de 
la Conf~d~ration Syndicale Congolaise; 

. Vu la constitution du 8 juillet 1979 de la ~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret no 60-204 du 28 juillet 1960, portant cr~ation 
de la M~daille d'Honneur ; 

Vu le d~cret no 60-205 du 28 juillet 1960, fxant les moda 
lit~s d'attributions des d~corations; 

Vu le d~cret no 78-311 du 27 avril 1978, modifiant le 
d~cret no 60-204 du 28 juillet 1960; 

Apr~s avis de la grande chancellerie, 

D~Cm~TE : 
Art. 1·r. -Sont nomm~s titre normal dans 'Ordre de 

la Maille d'Honneur Congolais : 

Au grade de : 
M~daille d'or 

Brazzaville : 
MM. N'TSouari (Albert), capita chef de chai; 

N'Souadi (Jean), pompiste; 
Kihoulou (Jean), laveur ; 
Engamb~ (Alphonse), vendeur Bata. 
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S.A. Z~DER (Brazzaville) : 
MM. Bakala (Ange), conducteur vaubin; 

Maboundou (David), commis de bureau ; 
Koukatola (Etienne), b~tonnier; 
Kombo (Alphonse), chef d'~quipe ; 
Onanga-N'Dzessi (Hippolyte), charpentier; 
Tol~gnan (Albert), ferrailleur retrait~. 

Economie rurale (Brazzaville) : 
MM. Bouts~l~ (Auguste), secr~taire d'administration, char 

g~ de la gestion du personnel; 
Ganda (Emmanuel), chef de personnel; 
Tonda (Antoine), m~canicien usine; 
Mamadou-Diouf, sondeur-m~canicien-plombier; 
Ontoumou (Dominique), ouvrier professionnel d'agri 

culture ; 
Nassou (Alphonse), chauffeur-m~canicien; 
N'Gakomo (Abraham), ouvrier non sp~cialis~; 
Ongoto (Samuel), m~canicien; 
Obolo (Fran~ois), ouvrier professionnel d'agricul 

ture; 
Empana (Alphonse), ouvrier professionnel; 
N'Ganga (Bernard), menuisier; 
Kinzonzi-Zokin (Jean-Louis), chef de centre marat 

cier de Mfoa ; 
Amona-N'Dzondzouho (Jean-Fidele); 
Miakola (Jean), chef de centre maraicher de Komb~. 

O.N.P.T. (Brazzaville) : 
MM. Oss~bi-Oko; 

Eyenguet (Pierrot); 
Massala (Valentin); 
Diabakankana (Antoine); 
M'Bazi (Jean-Marie); 
N'Goma (Ernest) ; 
Matsiona (Joachim); 
Bindika (Andr~); 
N'Ganga (Maurice) ; 
Loko (Yves Th~ophane); 
Bilombo (Paul); 
Biboussi (S~raphin); 
ltoua (Pascal) ; 
Samba (Henri); 
Iyoko (Celestin); 
Mambou (Pierre) ; 
N'Tsana (Philippe); 
Diabankana (Georges) ; 
Mougani (Alphonse) ; 
N'Tounta-N'Kouka (Fran~ois); 
Mouanangana (Basile) ; 
N'K~di (Edmond); 
Ockoumou (Stanislas) ; 
Mampouya (Dominique) ; 
N'Kounkou (Marcel) ; 
Diazabakana (Simon) ; 
Malonga (Paul) ; 
May~la (Gaston); 
Miz~l~-Biza (Samuel); 
Diantouba (Pierre); 
Bou~kassa (Maurice); 
L~bo (Bernard); 
N'Kounkou (Maurice); 
Mayitoukou (Th~ophile); 
Mound~l~ (Anne); 
N'Goma (Thomas). 
Municipalit~ : 

MM. Loumouamou (Prosper) ; 
Nanit~lamio (Joachim); 
Kondji (Bernard) ; 
Kabaouako (Denis) ; 
Bokomba (Antoine) ; 
Goulou (Jean-David) ; 
Diack Oumar; 
Louth~ (Edouard); 
Koussikana (Jean); 
Biboussi (Fran~ois); 
Sambou (Samuel). 
A. N. A. C.: 

MM. Boukaka (Samuel), ing~nieur des travaux publics ; 
Goma (Z~phirin), technicien sup~rieur de la naviga 

tion a~rienne ; 
Y~tina (Pierre), conducteur de tracteur; 
Labana (Michel), adjoint technique principal m~t~o; 
Ounguika (Pierre), m~canicien; 
Diabakana (Eug~ne), m~nuisier; 
N'Kounkou (S~bastien), conducteur de tracteur; 

MM. Wonga (Paul), m~nuisier; 
Taty (Jules), assistant de la navigation a~rienne; 
N'Dey (Henri), ouvrier qualifi~; 
Evongo (Daniel), adjoint technique m~t~o; 
Mengu~ (Marcel), commis principal des services 

administratifs et financiers ; 
Trankon (S~bastien), chauffeur; 
Kanza (Epiphane), technicien sup~rieur de la navi 

gation a~rienne; 
Samba (L~vy), dactylographe qualif~ ; 
Mouana (Gaston), secr~taire d'administration. 

Air Afrique (Brazzaville) : 
MM. Malonga (Pierre), agent commercial; 

Mayani (Joseph) ; . 
Filankembo (Nicaise) ; 
Miassouassana (Etienne), agent de trafic; 
N'Dilou (Mathieu), employ~ fret ; 
Hounoussounou (Andr~), employ~ de fret ; 
Biazimbakana (Andr~), ouvrier professionnel; 
Loubayi (Stanislas), agent hotelier; 
Mandz~ka (Jean-Baptiste), employ~ de fret; 
Boukanzi (Andr~), h~tellerie; 
N'Kounga (Martin), aide-m~canicien de piste; 
Koutamio (Gaston), mancuvre; 
N'Kaya (J~r~me), manutentionnaire; 
Mazila (Dominique), employ~ m~canicien; 

Me M'Boyo (Elisabeth), employ~e de comptabilit~ ; 
MM. Bakouama (Jean), agent de comptabilit~ ; 

N'Kounkou (Antoine), employ~ de fret ; 
Loubayi (Thomas), ouvrier ; 
M'Bemba (Antoine), employ~ de fret; 
Salabanzi (Ernest), agent de comptabilit~; 
Mountsambot~ (Jean), agent de fr~t ; 
Bidika (Fran~ois), agent administratif. 

U.'T.A. (Brazz ville) : 
MM. Loufoua (Pierre), planton ; 

Dolama (Edmond), chef comptable ; 
Mahouanda (Victor), S.E.A.C.O. Brazzaville ; 

Etablissement Marques (Brazzaville) : 
MM. Itoua (Gabriel) ; 

Mayanga (Raphael) : 
N'Gouoni (Philippe) ; 
M'Bani (Lucien), B.E.A.C. Brazzaville. 

Boulangerie du Pool Brazzaville : 
MM. Atipo (Daniel) ; 

Ondongo (Albert) ; 
N'Doumba (Gabriel); 
Mankou (Norbert) ; 
M'Boussa (Samuel); 
Atipo (Andr~); 
N'Dinga (Michel); 
Akouala (Maurice); 
Mok~l~mo (Daniel), U.T.A. Brazzaville · 

E.T.A. (Brazzaville) : 
MM. Ondongo (Jean), mancuvre; 

P~ya (Pierre) ; 
Bahounguila (Dominique), charpentier; 
Batantou (Gabriel), charpentier ; 
N'Tsoukoula (Patrice), aide-ma~on ; 
Matsicna (Gaston), ma~on; 
N'Gabonais (Emile) ; 
N'Tadi (Andr~), soudeur; 
Mi~nandi-Gavouka (Emmanuel), ma~on; 
Nienguessa (Maurice), charpentier ; 
Moukouri (Pierre), ma~on; 
Zoba (Antoine), ma~on ; 
N'Kounkou (Etienne), menuisier-charpentier; 
Itoua (Albert), machiniste ; 
N'Go (Albert), menuisier; 
Massengo (J~r~mie), menuisier sp~cialis~ ; 
Bouesso (Maurice), menuisier ; 
M'Banzoumouna-N'Ganga; 
N'Ganga (Eug~ne), capita ma~on. 
Bibouka (Isaac), chef de centre Impfondo C.N.P.S. ; 
C.N.P.S. (Brazzaville) : 

MM. D~las (S~bastien), agent de liaison ; 
Dembault (Jean-Jacques), chauffeur; 
Diaboua-Missidi (Hilaire), op~rateur; 
Dongou-Ankian (Gilbert), agent de poursuites; 
Kimbemb~ (Etienne), chef de section (Pointe+ 

Noire); 
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MM. Mabialath (Guy); 
Makangou (Michel), chef de section; 
Malonga (Firmin), chef de service; 

Me NDembani (Ang~lique), infirmibre d'Etat ; 
MM. N'Goma (Joseph), chauffeur (Loubomo); 

N'Souka-N'Kounkou ,contrleur employeurs (Pointe 
Noire); 

Tsikagana (Gr~goire), agent enqu~teur; 
Y~ma (Thomas), instructeur (Pointe-Noire). 

S.A.D.E.A. (Brazzaville) : 
MM. Oss~bi (Andr~), surveillant; 

Kosso (Michel), mancuvre; 
Aboraw~ (Albert), mancuvre; 

MM. Moudzilo (Eug~ne), vendeur; 
Atsaboussa (Jacques), vendeur; 
Loka (Calixte), vendeur; 
L~ma (Thomas), caissier Vervex (Brazzaville); 

C.S.C. Brazzaville : 
MM. Toma (Emmanuel) ; 

Samba (Sim~om). 
Hydro-Congo Brazzaville : 

MM. Ibovi (Antoine); 
M'Vouma (Jean-Paul); 
El~ly (Dieudonne-Edmond); 
N'Gongouani (Bernard); 
Milambo (Gaston); 
Taty (L~on); 
toua (Hilaire); 
Bonymana (Didace) ; 
Ekouya (Paul) ; 
Litouma (CI~ment), OFNACOM Brazzaville 
Yama (Jean-Pierre), Relai hotel Brazzaville. 

M~daille d'argent 
S.E.A.C.O. Brazzaville: 

MM. N'Guiodi (Bernard), chef d'~quipe; 
Atipo (Paul), m~canicien. 

Covinex Brazzaville : 
MM. N'Tsangata (Alphonse), capsuleur; 

Batantou (Gaston), laveur; 
Pena (Dieudonn~), chef d'agence Bata (Brazza 

ville) : 
M'Passi (Albert), g~rant Brazzaville. 

Bata Pointe-Noire: 
MM. M'Boungou (Martin), cordonnier; 

Bissangui (Jean-Pierre), assistant comptable ; 
Koukoud (Modeste), coupeur tige ~ main; 
Mampouya (Andre), ~talagiste; 
Moulengou-Kibamba, chef de secteur; 
Issoul~ (Rapha~l), friseur; 
Bakoula (Boniface), piqueur assembleur; 
Mandondo (Jean-Pierre), broyeur; 
Kondi (Pierre), employ~; 
Boungou-Mouanda (Bernard), magasinier; 
ouaba (Daniel), planton ; 

Matingou (Bernard), chef d'~quipe; 
M'Pika (Raymond), galoneur premier; 
Sounga-Kabou (Fran~~is), coupeur tiges ; 
N'Zila (Adrien), chef d'~quipe; 
Alomb~ (Danie)), conditionnaire; 
Bankoussou (Etienne), g~rant; 
N'Kanza (Aaron), chef comptable; 
N'Goyi-Toto (Alphonse), en colleur ; 
Eloko (Pierre), piqueur assembleur ; 
Galbaky (Alphonse), magasinier. 

S.A. Z~DER Brazzaville : 
MM. Gaiko (Fid~le), agent de liaison; 

Samba )Albert), comptable ; 
Louhounou (Jean), ma~on; 
Malonga-N'Gandou (Th~ophile), mancuvre; 
Missamou (Andre), ma~on; 
M'Vouama (Samuel), mancuvre; 
Amboulou, ma~on; 
Milongo (Adclphe), mancuvre; 
Mafoua (Simon), mancuvre; 
Loufouma (Gaspard), chauffeur ; 
Soki (Mathieu), menuisier; 
Loko (Albert), pointeur. 

Etablissements Marques Brazzaville : 
MM. Batila (Eloi), vendeur; 

M'Bizi (Antoine), g~rant; 
Loko (Vincent), vendeur ; 

MM. Kimbirima (Georges), caissier; 
Moussoki (Andr~), chauffeur; 
N'Goma (Antoine), mancuvre; 
M'Baloula (Robert), manuvre; 

Me Yomoto (Victorine), vendeuse. 
CN.P.S. Brazzaville : 

MM. Ackmon (Paul-Marie), instructeur; 
Agi~l~ (Jean-Jacques), gar~on de liaison; 

Mes Dimbou (Rosalie), sccr~taire de 
direction; 

Ekila (Georgine), instructrice ; 
MM. Ga0urou (Alfreid-Blanckers); 

Likibi (Jean-Louis); 
Lipika (Edouard), chef de section; 
Makoumbou (Joachim), m~canographe ; 
Matsi~lo (Dominique) ; 

Me M'Bossa (L~onie), chef de section; 
MM. M'Fourga (Abel), op~rateur d'exploitation; 

Mongo (Bernard), agent d'ordre; 
Gaumath~ (Patrice), instructeur (Pointe-Noire( 
N'Dinga-Ondz~ (Andr~), centre de Makoua ; 
Opoya (Mathieu), instructeur polyvalens; 
Dombas-Bongo (Julien), chef de sectlon; 
Ebal~ (Joseph), ; 
M'Bassi (Abraham), instructeu1; 
Lambert (Jos~phine), auxiliaire sociale ; 
N'Gambomo (Jean-Jacques), chef de centre de Lou 

bomo; 
T~ty (Antoine), aide-comptable ; 

C.N.P.S. Pointe-Noire : 
Mes Tchibinda (Georgette), infirmi~re d'Etat; 

Tchikaya-F~lix (Marie-Paulette), auxiliaire pu~ri 
eultrice; 

Mouanda (Marie-Paulette); 
MM. Souami (Fr~d~rie) ; 

Douniama-Gouya-Angounda, S.A.D.A.E.A. Brazza 
ville ; 

Vervex Brazzaville : 
MM. Mamadou (Albert), g~rant; 

N'Sona~ (Gabriel), t~lier-peintre; 
Mikanou (Jean-Basile), magasinier ; 
Massamba (Paul), m~canicien; 
Zingou (Emmanuel), m~canicien ; 
Samba (Maurice), C.S.C. Brazzaville ; 

Bab-Or Brazzaville : 
MM. Obouka (Nestor), ~tiqueteur; 

Koup~la (Anatole), chauffeur livreur ; 
Kibassa (Emile), machiniste ; .. . 
N'Guindou (Jean-Enoch), agent publicitaire ;_ 
M'Passy (Jean-Marie), chef de fabrication adjoint 
Sanguila-Lendi (Jean), siropier; . .. 
Mik~moto (Pascal), chef de fabrication adjoint; 
N'Sanga (Andr~), assistant administratif; 
Loufoutou (Dominique), chef magasinier ; 
M'Voukani (Marcel), soutireur; 
N'Zoulou (Jean), magasinier. 

Economic rurale Brazzaville : 
MM. Olombi-Balthazard), garde forestier ; 

Bakala (Gilbert), chauffeur-planton; 
Niambanzila (Daniel), protection de v~g~taux; 
Ongania (Benjamin). 

Air Afrique Brazzaville : 
MM. Ambou~let (Dominique), d~marcheur; 

Batamio (Ambroise); 
Bassola (Maurice), ouvrier professionnel; 
Ouampinou (Ferdinand), t~l~typiste_; 
Bav~dila (Maurice), agent de magasin ; 
M'Pika (Andr~), manutentionnaire ; ...., 
Nianga (Rapha~l), employ~ de comptabilit~; 

Me Roger (L~ontine), h~tesse accueil; 
MM. Massengo (Philippe), chauffeur ; 

Koussabio (Daniel), service int~rieur ; 
Mahouka (Alphonse), ouvrier professionnel ; 
Ahissou (Andr~), chef de service commissariat: 
N'Gali~ma (Joseph), magasinier. 

Citec Brazzaville: 
MM. N'Ts~it~ (Jacques), vendeur; 

Kakou (Paul), employ~ de bureau; 
Olouka (Casimir), vendeur. 

Air Afrique Brazzaville : 
MM. Manouana (Simon), employ~ de fr~t; 
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MM. N'Soki (Victor), agent commercial ; 
Diamesso-Banouanina (Ferdinand), agent de trafic 
N'S~ka (Antoine), ouvrier ; 
Milongo (Jules), agent de fr~t; 
Biyoudi (F~lix), agent commercial ; 
Ondongo (Gaston), agent comptable; 
M'Passy (Andre), agent commercial; 
M'Blaloula (Fran~ois), manutentionnaire; 
Fououkila (Pasteur), t~l~phoniste; 
Okandzi (Michel), pei:tre. 
Municipalit~ et administration g~n~rale : 

MM. M~tk¢ (Andr~), ; 
Tchou (Vincent); 
Mouanga (Ambroise); 
Kib~lolo (Bernard); 
Atipo (Auguste); 
Lenga (Placide) ; 
Edzountsa (G~rard); 
Youma (Samuel) ; 
Obami (Jacques). 

Boulangerie du Pool Brazzaville : 
MM. Batia-Kaya (Pierre), caissier ; 

Ebata (Pascal) ; 
Tsiess~ (Jean-Pierre); 
Mampassi (Antoine). 

E.A.T. Gamaba M'Filou-Brazzaville : 
MM. N'K~oua (Joseph) ; 

Mouandzibi (Antoine), aide-machiniste; 
. N'Gab~ (Gaston). 

O.N.P.T. Brazzaville : 
MM. Ibo (Gabriel); 

D~va-Okoumou; 
N'Ganga-Koff (Joseph) j 
Bougolo (Donatien); 
Awamou~-Amioth (Pierre); 
Badiabto (Fran~oi9); 
Eyengu~ (Gr~goire); 
Pambou (Denis); 
Koutana (Raphael-Simon); 
N'Kounkou (Ferdinand); 
Mabiala (Paul); 
Navouidibio (Charles) 
Perika (Fran~ols); 
Outsikou (Camille). 

CItec Brazzaville : 
MM. Diatouka (Mathias), chef de service administratif 

Loubaki (Philippe), vendeur; 
Malandila (Dominique), g~rant; 
Mouts~mo (Jacques), g~rant; 
Bariakina (Daniel), vendeur; 
Avoukou (Jean-Pierre), g~rant; 
M'Founa (Alexandre), g~rant; 

Citec Pointe-Noire : 
MM. Mad~l~ (Norbert), adjoint chef secteur; 

Koukakou-N'Kaya (Albert), vendeur de boutique 
d~tail et magasin; 

Bouhoyi (Gaston-Joseph), g~rant magasin; 
3Mounz~o (Gr~goire), vendeur; 
Mab~l~ (Norbert), agent chef secteur. 

S.E.A.C.O. Brazzaville : 
MM. Atipo (Paul), aide-m~canicien; 

N'Guiod~ (Bernard), m~canicien chef d'~quipe. 
M~daille de bronze 

Covinex Brazzaville : 
MM. Itoua (Georges), laveur; 

Opia (Joseph), capsuleur; 
N'Gandzania (Gilbert), €ti@ueteur; 
Daminganza (Antoine), ~tiqueteur; 
Sakamesso (Apollinaire), tireur; 
Kani (Joseph), titeur; 
Kuy~tissa (Georges), sentinelle ; 
Massamba (Gaston), commis facturier. 

Bata Brazzaville : 
MM. Bizenga (Andre-L~opold); 

Goubili (Joseph) ; 
Bisangou (Pierre); 

Me» Loubangou (Marie-Madelaine) ; 
Nelson (Marie-Rebecca); 
M'Bou (Victor) ; 
Tsota (Dominique); 
Mabinla (Simon); 

MM. Goulikouma (Fran~ois) ; 
K~batio (Antoine); 
Koussou (Jonas) ; 
Kaba (Georges). 

Bata Pointe-Noire : 
MM. Yombo (Jean-F~lix), poseur cillets ; 

N'Tandala (Joseph), monteur injecteur; 
N'Kouka (Norbert), encolleur semelles; 
N'Tari (Fran~ois), pareur; • 
ahambouia (Henri), cardeur en pi~ce; 
M'Bangui (~r~me), magasinier; 
Moumpa-Moukolo (Fran~ois), piqueur assembleur 
Saminou (Albert), g~rant; 
Mangana-Kilokoto, pr~fraiseur semelles; 
Mal~la (Philippe), piqueur assembleur; 
Tsoni (Ephrem), monteur tiges;__ 
Pambou (Auguste-Pascal), chef d'~quipe; 
Bakatoula (Antoine), vendeur; 
Bout~k~ (Albert), tailleur; 
Djembo (Pierre), commis magasinier; 
N'Zaou (Jean-Pierre), piqueur assembleur; 
Oba (Pierre) ; 
Kondi-L~k~ (Roger), g~rant ; 

Me Moutoula (Th~r~se), dactylographe ; 
MM. Mabiala (Casimir), chaufleur; 

N'Goma (Basile), animateur commercial; 
Tchicaya-Lcmba (Justin), piqueur derby; 
Louboungou (Romain), piqueur assembleur; 
Taty (Jos~), piqueur assembleur; 
Kimbidima (Daniel), piqueur derby; 
N'Demb~ (Jean-Pierre), piqueur assembleur; 
Loumba (Emile), 1raisseur cardeur; 
N'K~oua (Flix), piqueur-derby; 
Lengolo (Etienne); 
N'Doumbi (Alphonse), monteur ~ stra; 
Mounkassa (Gabriel), coupeur tiges; 
N'Kaya (R~n~), monteur; 
Manguengu~ (Daniel), vendeur; 
Mouloumbou (Henri), g~rant; 
N'Goma-Poaty (Jean-Marie), piqueur derby 
Babakoula (Damas), montcur mocassins; 
Mouzita (Alphonse), emballeur; 
Mouzika (Antoine), chef m~canicien; 
Alonko (Joseph), monteur fc~lle injecteur; 
Bandziono (Bernard), emballeur; 
Missi~ (Thomas), chef d'~quipe; 
Kimbouala (Fran~ois), ca1deur semelles ; 
Bouss~ka-Mavoungou (Jean-Pierre), gommeur chaus 

sures; 
L~mingou (Michel), commis magasinier ; 
Mabi.la (Jean), monteur; 
Obourou (Basile), piqueur derby; 
Sokota, piqueur derby; 
Poutsi-Ass~l~ (Anselme), chef d'~quipe; 
Ilongo (Henri), pr~parateur thong; 
Tchilemba (Fran~ois), piqueur assembleur; 
Makanga (Edouard), polivalent; 
M'Bou-Moudane (Victor), imprimeur, pr~parateur 

boftes d'emballage; 
Mouanda (Casimir), injecteur Sandak; 
Makani (Jean de Dieu), m~canographe ; 
N'Goma (Daniel), metteur sur convoyeur; 
Bananguila (Patrice), monteur ; 
Angongo (Boniface), cordonnier ; 
Moulengo (Alphonse), g~rant ; 
I asst+an (Alvis), mortaiseur ; 
Poaty-ioaty, piqueur assembleur ; 
Apouya (Samuel), chet d'~quipe; 
Iyembi (Jean), commis magasinie. ; 
Bouschanzi-Baka (Jean), piqueur assembleur; 
Kibinza (Georges), piqueur derby; 
Vemb~ (Paul), g~rant; 
Mo¢smha-Demas-Alphonse), caleulant ; 
ii~aka (r~d&rie), op~rateur heute fr~quence; 
N'Zonzi (L~vy), piqueur assembleur; 
N'Golo-Mantsouaka (Pierre), agent metteur sur con. 

421 ; 
Tchivika (Jean-Pan!), piqueur au bord; 
Makosso (Antoine), piqueur assembleur; 
N'Songola (Ferdinand), piqueur assemblenr ; 
Mabiala-Mavoungou (Henri), coupeur hauto fr6: 

quence; 
N'Tsouza (Bernard), agent; 
Poatv (Gabriel), piqueur assembleur. 

z. Z~DEZ Brazzaville : 
MM. Manamouna (David), menuisler; 
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.MM. Itoua (Cl~ment), menuisier ; 
M'Vibouloulou (S~bastien), mancuvre; 
Bouanga (Paul), chef d'~quipe; 
Madzoumou (Henri), ma~on; 
Mounkala (Andr~), carreleur; 
Bab~la (Simon), charpentier. 

Economic rurale Brazzaville : 
MM. Oyenga (S~bastien), chef du mat~riel, gestion cr~ 

dits; 
Gouabi dit Akambo (L~on), chauffeur; 
M'Vila (Boniface), menuisier; 
Mabiala (Abraham), ouvrier contractuel; 
Elenga (Albert); 
Matsimouna (Antoine), infirmier v~t~rinaire. 

O.N.P.T. Brazzaville : 
MM. N'Dey-Bhoyo (Jean-Baptiste); 

Katoukoulou (Georges); 
Yombi (Pascal); 
Itoua (Louis-Roger); 
Boukoulou-Kombo; 
Koba (Antoine); 
M'Passi (Pascal) ; 

Mme Obami-Itou (Jeanne). 
Munucipalit~ et administration g~n~rale : 

MM. Ouazitoussou (Dominique); 
Ekouya-Itoua-Kiba; 
Maka (Alphonse); 
Massamba (Fran~ois); 
N'Zingoula (Andre); 
Okamba (Jean-Louis); 
N'Goma (Dominique); 
Loub~lo (Basile); 
Songo (Felicien); 
Mampouya (Bernard). 

Air A(rique Brazzaville : 
MM. Engoua (Gaston), ouvrier professionnel; 

Moundossa (Jean), manutentionnaire ; 
Me Kitoko (Jeanine), caissi~re qualin~e; 

U.T.A. Brazzaville : 
M. Sathoud (Andr~), secr~taire de direction. 

E.A.T. Brazzaville : 
MM. Boutouma (Emmanuel), ma~on ; 

Makouzou (Dominique), soudeur; 
Doudi (David),; 
M'Pinik~ (Michel), menuisier; 
Foukou (S~bastien), aide-ma~on; 
Bakissa (Pierre), manuvre. 

Citec Brazzaville : 
MM. Miakoulou (Camille), vendeur; 

Masala-Kintsi~ri (Jean), g~rant de boutique; 
M'Passi (Victor), g~rant de boutique;% 
Loufou~mosso (Gabriel), venduer; 
Bazongu~la (Narcisse), commis de bureau; 

Me Liowski (Ir~na-Anna). 
MM. Loungeng~ (Jean), technicien; 

Technicien Som~cafrique Brazzaville : 
MM. Loungeng~ (Jean); 

Baniakina (Fid~le) ; 
Eminga (Martial), charpentier (administration g~n~ 

rale) Brazzaville ; 
Kombo (Fran~ois), hygiene et assainissement Brar 

zaville ; 
S.E.A.C.O. Brazzaville : 

MM. Bahouna (Samuel), t~lier peintre; 
Bazounguidila (Raymond), m~canographe ; 
Diallo-Amadou (Tidiane), assistant comptable ; 
Dzila (Simon), m~canicien, chef d'~quipe; 
Mouanda-Mouamba (F~lix), m~canicien ; 
Ekoko (Nestor), magasinier P.D.R. _ 
Tchicaya (Jean-Pierre), chef magasinier; 

Vendeurs Ets Marques Brazzaville : 
MM. Makoundou (Joseph) ; 

Bonaki (Boniface); 
Mikouizambazi (Martin) ; 
Nitouambot~ (Joachim); 
Mahoungou (Naphtal). 

C.N.P.S. Brazzaville : 
MM. Abonheous (Bejamin); 

Addo (Jeanne) ; 

MM. Appo (Marie-Louise) ; 
Antsou~ (Pascal); 
Assiala (Edouard) ; 
Bafouilamio (Cl~mence), caissi~re ; 
Mabou~ta )Michel), dactylographe qualifi~; 
Lougangou (Jos~phine), caissi~re; 
Bahoua (Germain) ; 
Bassinga (Albert) ; 
Baz~bizonza (Jean-Blaise); 
B~kiab~la (Marie) ; 
Bolemb~ (Fran~ois); 
Bongoualanga (Aim~); 
Bouicka Toni (Andre); 
Soukani (Marguerite); 
Dihulou (Vincent) ; 
Domingo (Germaine); 
Douniama (Pierre) ; 
Edzoua (Ferdinand); 
Ibapa (Felix); 
Ibinda (Jeannette) ; 
Kilonda (Julienne); 
Kombo-Bakala (Marcel) ; 
Kouakoua (Clarisse); 
Landzi (Nicolas); 
Lassy; 
Leemba (Noel) ; 
Lomba-Mambou (Victorine); 
Louniongo (Albert); 
Lououamou (Eugene); 
Makaya (Yvonne); 
Malonga (Basile); 
Malonga (Daniel); 
Mandzondzo (Jonas-Albert); 
Massanga (Pauline); 
Mavila (Pauline) ; 
Mavila (Christophe); 
Mavoungou (Joseph); 
M'Boussa (Antoine) ; 
Mavingou (Elisabeth); 
M'Pandou (Paul) ; 
Mombouza (Jules); 
Monka (Fid~le); 
Motoli (igobert); 
Mouatomb~ (Yvonne); 
N'Gapa (Jean-Guillaume); 
N'Gourou (Andre); 
N'K&-N'Gouba (Richard); 
N'Koua (David) ; 
N'Zoumbab~ka (Madeleine); 
Obongo (Andr~); 
Odziki (Jeanne); 
Ongouma (Norbert); 
Onounga (Jean-J~r~me); 
Otoro (Alphonse) ; 
Oyoumbi (Benoit) ; 
Roger (Christiane); 
Gel (Jean); 
Sita (Joseph) ; 
Ts~b~ (Ignace); 
Tiongo (Joseph), chauffeur; 
Konou (Jean). 

S.A.D.A.E.A. Brazzaville : 
Me N'Kol~ (Lonie), dactylographe 
MM. M'Eon-Obvi~, vendeur; 

N'Gassaki (Gr~goire), tbouteun Cofbois Pointe 
Noire; 

Itoua (Gr~goire), magasinier Vervex Brazzaville. 

BAB Brazzaville : 
MM. Lour~yidio (Pierre), manutentionnaire ; 

Obandza (Donatien), machiniste ;_, .. , 
Andissi (Jean-Claude), seer~taire ~ l'administration 
Elenga (Norbert), magasinier; 
Otora (Gilbert), ~tiqueur ; 
Opoki (Mathias), soutireur ; 
MBouala (Simon), chauffeur ; 
At~l~ (Gaspard), manutentionnaire ; 
Agnaka (Gilbert), machiniste ; 
Massala-Kintsien (Jean) ; 
M'Passi (Victor), ; 
Loufou~messo (Gabriel). 

Art. 2. II sera fait application des dispositions du 
d~cret no 60-205 du 28 juillect 1960, en ce qui concerne le 
r~glement des droits de chancellerie. 
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Art. 3. -Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal 
officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 10 juin 1980. 
Colonel Denis SASSOU-N'GUESO. 

-------<oOor------- 
PRESIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

D~CET NO 80-255 du 4 juin 1980, portant nomination de 
M. Lepetit (Pierre), ing~nieur en chef des ponts et chaus 
s~es, en qualit~ de directeur g~n~ral technique de IA.T.C. 

LE P~SIDENT DU C.C. DD P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Sur proposition du ministre des transports et de l'avia 
tion civile, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 

tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 

tion des membres du conseil des ministres ; 
Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant 

la composition du conseil des ministres ; 
Vu l'ordonnance no 21-69 du 24 octobre 1969, portant 

cration de lagence transcongolaise des communications; 
Vu le d~cret no 70-38 du 11 f~vrier 1970, approuvant les 

statuts de lagence transcongolaise des communications; 
D~CR~TE : 

Art. 1er. M. Lepetit (Pierre), ing~nieur en chef des 
ponts et chauss~es, est nomm~ directeur g~n~ral technique 
de I'ATC. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter du 
1er janvier 1980 sera publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 4 juin 1980. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESO. 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 
Pr~sident du conseil des ministres, 

Le Premier ministre, Chef du Gouvernement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le ministre des transports et de !aviation 
civile, 

Hilaire MOUNTHAULT. 

D~CRET N° 80-256 du 4 juin 1980, instituant des caisses de 
menues recettes, des caisses de menues d~penses et des cais 
ses d'avances. 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PR~SiDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Sur proposition du ministre des finances ; 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vn l'arr~t~ du 28 d~cembre 1936, instituant des caisses 

de menues recettes, des caisses de menues d~penses et des 
caisse d'avances ; 

Vu l'arr~t~ n 1814 du 26 juin 1948, portant modifica 
tion de l'indemnit~ de responsabilit~ fix~e par l'arr~t~ no 
1911 du 8 septembre 1944 ; 

Vu le d~cret no 65-343 du 31 d~cembre 1965, portant r~gle 
mentation des op~rations des d~penses de l'Eat ~ l'excep 
tion des d~penses class~es dans les chapitres de personnel ; 

Vu la loi no 24-66 du 23 novembre 1966, portant loi orga 
nique relative au r~gime financier; 

Vu le d~cret n 72-171 du 17 mai 1972, portant r~glemen 
tation sur le fonctionnement des caisses d'avances et de 
menues recettes des ambassades; 

Vu le d~cret no 74-254 du 5 juillet 1974, fixant le r~gime 
des indemnit~s de d~placements des agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret no 77-553 du 3 novembre 1977, portant or 
ganisation du minist~re des finances; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres ; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant 
la composition du conseil des ministres ; 

Le conseil des ministres entendu, 

D~C~TE : 

TITRE PREMIE 
Des cop~tences 

Art. 1er,'-Les agents: des services administratifs qui 
peuvent ~tre habilit~s ~ ex~cuter pour le compte dn budget 
de I'Etat certaines op~rations de recettes de d~penses ou de 
tr~sorerie sont des « r~gisseurs de recettes, de menues d~ 
penses et de caisses d'avance ». 

Art. 2. -- Les fonctions des r~gisseurs des caisses de me 
nues recettes et de r~gisseurs des. caissos de menues d~pen 
ses peuvent ~tre remplies cumulativement par un m~me 
agent administratif d~sign~ selon le cas, par arr~t~ du minis 
tre des finances. 

En aucun cas, lagent charg~ de ces services ne.pent &tre 
autoris~ ~ utiliser, en cours de mois, les sommes qu'il recou 
vre pour alimenter sa caisse de menues d~penses. Les recet 
tes et les d~penses qu'il effectue doivent faire I'objet de 
comptes s~par~s, entre lesquels, aucune compensation n'est 
admise. . 

Art. 3. Les r~gisseurs des caisses de menues recettes, 
des caisses de menues d~penses et des caisses d'avances sont 
nomm~s par arr~t~ du ministre des finances. 

TITRE II 
Des caisses de mennes recettes 

Art. 4. --Des services de recouvrements dits « caisses de 
menues recettes » sont institu~s par arr~t~s du ministre des 
finances qui fixent la nature des produits ~ percevoir. 

Art. 5. Les caisses de menues recettes sont destines ~ 
faciliter l'enchissement, ~ divers titres, des recettes d'un 
chiffre minime ou d'un recouvrement urgent. 

Art. 6. Les recouvrements des caisses de menues recet 
tes sont effectu~s dans les formes r~glementaires et le pro 
duit est vers~ ~ la caisse du tr~sor mensuellement cu en 
cours de mois. 

Art. 7. Les r~gisseurs d~livrent quittance pour chaque 
versement effectu~ ~ la caisse des menues recettes et dispo 
seront ~ cet efet, d'un quittancier pour chaque cat~gorie 
de recettes. 

Art. 8. Les versements effectu~s par les r~gisseurs des 
caisses de menues recettes ~ la caisse du tr~sor font l'objet 
d'une d~claration de recette en double exemplaire dont un 
exemplaire doit ~tre adress~ a la direction et pour ~mission 
d'ordre de recette. 

TITRE III 
Des caisses de menues d~penses 

Art. 9. Les caisses de menues d~penses, cr~~es par ar 
r~t~s du ministre des finances en cas de n~cessit~ absolue 
de service, sont destin~es soit, ~ faciliter le r~glement des 
menues d~penses des services, soit ~ acc~l~rer le r~glement 
de certaines d~penses qui, par autre, peuvent ~tre contr~ 
l~es ~ post~riori. 

Elles fonctionnent au moyen d'avance renouvelable qui 
sont engag~es, liquid~es et pay~es selon la procedure du bon 
d'engagement. 
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Art. 10. Les arr~t~s fixent la nature des d~pcnses ~ 
payer et le montant maximum des avances susceptibles 
d'etre accord~ dans la limite des cr~its disponibles. 

Art. 11. II ne peut ~tre fait de nouvelles avances avant 
l'enti~re justification des pr~c~dentes. 

Art. 12. Les pi~ces justificatives des d~penses sont 
adress~es ~ la direction du budget sous double bord~reau 
d~taill~ reproduisant rigoureusement l'ordre chronologi 
que des paiements. Celles pr~sentant des ratures, alt~ra 
tions ou surcharges ne peuvent ~tre admises que si elles ont 
~t~ approuv~es et d~ment sign~es. 

TITRE IV 
Des caisses 'avances 

Art. 133. Les caisses d'avances rev~tent un caract~re 
essentiellement temporaire et ne donnent pas droit au regis 
seur de la caisse ~ la perception de l'indemnit~ de responsa 
bilit~ pr~vue ~ l'article 29 du pr~sent d~cret. Elles sont ins 
titu~es au profit des seules personnalit~s en d~placement 
d~sign~es ci-apr~s ou ~ occasion d'un ~v~nement excep 
tionnel. 

1er Voyage : 
a) Voyage oficiel du Pr~sident du Comit~ Central, Prsi 

dent de la R~publique Chef de I'Etat, Pr~sident du conseil 
des ministres; 

b) Voyage officiel du Pr~sident de I'Assemble Nationale 
Populaire ; 

c) Voyage officiel du Premier ministre, Chef du Gouverne 
ment; 

d) Voyage du ministre des affaires ~trang~res et de la 
coop~ration. 

2e ~v~nements exceptionnels : 
a) F~tes et manifestations publiques; 
b) Calamit~s; 
c) Conf~rences, rencontres internationales organises au 

Congo. 
Art. 14. Le montant de ces caisses d'avances fix~ et 

accord~ par arr~t~ du ministre des finances ne doit pas exc~ 
der 1 /10 des cr~dits disponibles. Ce maximum ne peut ~tre 
d~pass~ que sauf exception d~ment justifi~e. 

Art. 15. L'ouverture d'une caisse 'avance est subor 
don~e ~ P'~mission du bon d'engagement qui doit ~tre valid~ 
par le service comptable central et vis~ par le contr~le finan 
cier. Aucun paiement par anticipation ne peut ~tre efectu~ 

Art. 16. -II est fail obligation au directeur du budget de 
porter sur l'ordre de mission la mention « caisse d'avance » 
afin d'~viter le cumul int~gral avec les frais de mission qui 
doivent tre liquid~s au taux log~ et nourri. 

Art. 17. Les r~gisseurs des caisses d'avances, doivent 
fournir les justications de l'emploi de ces fonds 30 jours 
apr~s la fin de la mission effectu~e. 

Art. 18. Les titres produits en justification des d~pen 
ses notent les quittances, m~moires ou factures etc... doi 
vcnt toujours indiquer la date, la mention de leur prise en 
charge et doivent totalis~s, arr~t~s et sign~s. 

Il demeure bien entendu que tout le paiement ne peut 
~tre effectu~ qu'au v~ritable cr~ancier justifiant de ses 
droits et pour l'acquittement d'un service fait. 

Art. 19.-Lorsqu'il he pourra tre produit de quittances, 
m~moires ou factures pour certaines d~penses sp~cifques 
tels que pourboires, dons en .esp~ces, frajs de taxi, le chef de 
la mission y suppl~era par une d~claration relatant la natu 
re de la d~pense dont le montant total ne devra pas' exe~der 
3% du montant de la caisse d'avance. 

. Art.·20. -- Pour les d~penses faites en pays ~tranger, au 
"tres tie les pays: de la zone franc,sles.monnaies locales doi 

vent '~tre converties en monnaie fran~aise sur les dites quit 
tances, m~moires ou factures. 
Art.'21. -'Les' pi~ces: justificatives des d~penses sont 

adress~es ~ la direction du; budget sous _double bordereau 
d~taill~ reproduisant rigoureusement l'ordre, chronologi 
que des pajements. Celles pr~sentant des ratures lt~rations I 
ou surcharges ne peuvent_~tre amises .que·sj elles ont ~t~. [ 
approuv~es et dtment'sides. • .1. z[ 

Art. 22. -Le reliquat des sommes non utilises doit ~tre 
revers~ imm~diatement au tr~sor sous peine des sactions 
pr~vues ~ l'article 28 du pr~sent d~cret. 

Art. 23. Lorsque la mission est annul~e pour quelque 
motif que ce soit, le r~gisseur de la caisse d'avance, qui en a 
d~j~ per~u le montant, est tenu de reverser sans d~lai ~ la 
caisse du tr~sor, lint~gralit~ des sommes sous peine des 
sanctions pr~vues ~ l'article 28 du pr~sent d~cret. 

Art. 24. En cas de report de mission dment constat~ 
par les autorit~s comp~tentes, le r~gisseur doit reverser im 
m~diatement le moniant de la caisse au tr~sor. 

Le tr~sor constate cette somme ~ un compte d'attente 
ouvert ~ cet effet qui doit ~tre apur~ dans un d~lai maxi 
mum de 3 mois. 

TITRE IV 
Du contrle et des sanctions 

Art. 25. -Les r~gisseurs des caisses de menues recettes 
et des caisses de menues d~penses effectuent leurs op~ra 
tions sous le contr~le de leurs chefs de service et sont sou 
mis aux v~rifications inopin~es du minist~re des finances et 
de l'inspection g~n~rale d'Etat. 

Art. 26. Les r~gisseurs des caisse de menues recettes 
et des caisses de menues d~penses ainsi que les g~rants des 
caisses d'avance sont consid~r~s comme comptables en ce 
qui concerne les d~bets. 

Ils sont p~cuniairement responsables de leur gestion ct 
encourant, en raison des op~rations auxquels ils proc~dent 
une responsabilit~ qui peut ~tre disciplinaire, p~nale et civi 
le. 

Art. 27. Lorsque des irr~gularit~s graves sont consta 
t~es dans la gestion des r~gisseurs des caisses, les v~rifica 
teurs des caisses, apr~s avoir ordonn~ des mesures utiles 
pour garantir les int~r~ts financiers de lEtat, transmet tent 
avec un rapport ~ l'appui, le dossier de affaire au minist~re 
des finances qui se prononce sur les responsabilit~s encou 
rues. 

Art. 28. En cas de non production des pi~ces justifi 
catives de l'emploi des avances ~ l'expiration du d~lai pr~ 
vu ~ l'article 17 du pr~sent d~cret, la responsabilit~ du r~gis 
seur est engag~e et il est suceptible de poursuites portant 
sur la totalit~ des sommes dues productives d'int~r~t au 
taux de r~escompte pratiqu~ par la BEAC major~ de 1 %. 

TITRE V 
Dispositions finales 

Art. 29. -Les r~gisseurs des caisses de menues recettes 
et des caisses de menues d~penses per~oivent I'indemnit~ 
de responsabilit~ aux taux de 1 % u montant maximum 
des perceptions ou des avances autoris~es. Cette indemnit~ 
ne doit pas exc~der 20 000 francs l'an. 

Art. 30. Sont abrog~es toutes les dispositions ant~- 
rieures contraires au pr~sent d~cret. 

Art. 31. Le ministre des finances et P'inspecteur g~n~ 
ral d'Etat sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de 
l'ex~cution du pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de 
la date de sa signature sera publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 4 juin 1980. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESO. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr&sident de la ~publique, Chef de I'Etat 

Pr~sident du conseil des minstres, 

Le Premier ministre, Chef du Gourernement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

4, + • d t 
e 

Le rintsire des:·finances, 
Henri LOPES 
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D~CRET NO 80-257 du 4 juin 1980, porlant nomination 
de 1M. Soud~e (Roland), ing~nieur principal des chemins 
de fer, en qualit~ de directeur technique du chemin de fer 
congo-oc~an (CFCO). 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
P~SIDENT DE LA R~PUBLIOUE, CIIEF DE L'ETAT, 

PRSIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Sur proposition du ministre des transports et de F'aviation 
civile, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Va le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 

nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 

nation des membres du conseil des ministres; 
Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant 

la composition du conseil des ministres ; 
Vu lordonnance no 21-69 du 24 octobre 1969, portant 

cr~ation de l'agence transcongolaisc des communications 
(ATC); 

Vu le d~cret no 70-38 du 11 f~yrier 1970, approuvant 
les statuts de lagence transcongolaise des communications 
(A.T.C.); 

D~CITE : 
Art. 1r. M. Soud~e (Roland), ing~nieur principal 

des chemins de fer est nomm~ directeur technique du che 
min de fer congo-oc~an (C.F.C.O). 

Art. 2. -Toutes dispositions ant~rieures contraires 
au pr~sent d~cret sont abrog~es. 

Art. 3.-Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter 
du 27 octobre 1979, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait Brazzaville, le 4 juin 1980. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESS0. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la ~publique, Chef de I'Etat, 

Pr~sident du conseil des ministres, : 

Le Premier ministre, Chef du Governement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le ministre des transports et de l'aviation civile, 
Hilaire MOUNTHAULT. 

PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

DCnET N° 80-258 du 5 juin 1980, portant d~tachement de 
M. T ehousse _(Bernard),_inspecteur de l'enseignement 
primaire aupr~s de la soci~l~ AGIP- Uranium. 

LE PREMIER MINISTRE, CIIEF DU GOUVERNEIENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 

nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 
Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 

nation des membres du conseil des ministres; 
Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modiflant 

la composition du conseil des ministres, 

D&cn#TE : 

Art. 1er. --M. Tehoussb (Bernard), inspecteur de l'en 
seignement primaire, est placd en position de d~tachement 
aupr~s de la soci~t~ A.G.I.P. ---Uranium. 

Art._2. -La r~mun~ration de M. Tehousse (Bernard) 
sera pirise en charge par A.G.I.P. - Uranium qui est en 

outre redevable envers le tr~sor de I'Etat Congolais de 
la contribution pour constitution des droits a pension 
de l'intress~. 

Art. 3. Toutes dispositions ant~rieures contraires 
au pr~sent d~cret sont abrog~es. 

Art. 4. Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de service de lint~ress~ sera publi~ au 
Journal Officiel. · 

Brazzaville, le 5 juin 1980. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement 
Pour le ministre des mines et ~nergie : 
Le ministre de l'~conomie rurale, 

Marius MOUAMBENGA. 
Pour le ministre du travail et de la justice, 

garde des sceaux, 
Le ministre de la sant~ et des affaires sociales, 

Pierre-Damien BOUSSOUKOU-BOUMA. 

Le ministre de l'~dcation nationale, 
Antoine NDINGA-ORA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

00 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

D~CET N9 80-251 du 3 juin 1980, portant r~int~@ration 
et mise ~ la disposition de la fonction publique d'un officter 
de I Arm~e Populaire Nationale. 

LE PSIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA RPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PRSIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
MINISTRE DE LA D~FENSE NATIONALE, 

Sur proposition du comit~ de d~fense ; 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 17-61 eu 16 janvier 1961, portant organi 

sation et recrutement des forces Arm~es de la R~publique; 
Vu l'ordonnancc no 31-70 du 18 ao~t 1970, portant sta 

tut g~n~ral des cadres de I'Arm~e Populaire Nationale; 
Vu l'ordonnance no 11-76 du 12 aot 1976, modifiant 

les articles G et 7 de l'ordonnance no 31-70 du 18 a0t 1970; 
Vu le d~cret no 74-355 du 28 septembre 1974, portant 

cr~ation du comit~ de d~fense; 
Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 

nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 
Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 

nation des membres du conseil des ministres ; 
Vu le d~cret no 77-170 du 11 avril 1977, portant r~tro 

gradation d'un officier de l'Arm~e Populaire Nationale; 
Vu l'arr~t~ no 4060 du 15 juin 1977, portant lib~ration 

d'un sous-officler de l'Arm~e active pour compter du 28 
mai 1977, 

D~CRTE : 
Art. 1e. L'ex-adjudant chef Tsango-A-B~ka (Domi 

nique), est autoris~ ~ r~int~grer lArm~e Populaire Natio 
nale avec le grade de lieutenant pour compter du 1e jan 
vier 1980. 

I 
l 
j 
1- 

Art. 3. L'int~ress~ sera revers~ ~ titre clvil dans les 
cadres de la fonction publlque et int~gr~ ~ concordance 

Art. 2. Le temps pass~ par l'int~ress~ dans les r~ser 
ves, soit 2 ans 7 mois 4 jours compte comme interruption 
de service. 
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de niveau de formaion ~ des ~chelons lui permettant 
de conserver son indice de traitement qu'il d~tenait dans 
1'Arm~e Populaire Nationale. 

Art. 4. Toutes dispositions ant~rieures contraires 
au pr~sent d~cret sont abrog~es. 

Art. 5. Le ministre de la d~fense nationale, le minis 
tre des finances et le ministre du travail de la justice 
garde des sceaux, sont charg~s chacun en ce qui le concerne 
de l'ex~cution du pr~sent d~cret qui sera publi~ au Jour 
nal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 3 juin 1980. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du C.C. DU P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de T'Etat, 

ministre de la d~fense nationale : 

Le Premier ministre, Chef du Governement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le ministre du travail, de la justice, 
garde des scear, 

Victor TAMA-TAM9A. 

Pour le ministre des finances, en mission 

Le ministre du Plan, 
P. MOUSA. 

DCRET N" 80-262 du 10 juin 1980, fiant la r~mun~ration 
des militaires de ' Arm~e Populaire Nationale en stage 
d linstitut sup~rieur des sciences de la sant~ et au autres 
facult~s de ! Universit~ Marien NGoabi ~ Brazzaville. 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.CT., 
PR~SIDENT DE LA RPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
MINISTRRE DE LA D~FENSE NATIONALE, 

Sur proposition du comit~ de d~fense ; 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi no 17-61 du 16 janvier 1961, portant organi 

sation et recrutement des forces Arm~e de la R~publique; 
Vu l'ordonnance n 31-70 du 18 ao~t 1970, portant 

statut g~n~ral des cadres de I'Arm~e Populaire Nationale ; 
Vu le d~cret no 61-306 du 23 d~cembre 1961, portant 

r~glement sur la solde des militaires des forces Arm~e 
Congolaises ; 

Vu le d~cret no 62-431 du 23 d~cembre 1962, modifiant 
les articles 10, 12, 17, 18, 25, 31, 52 et 53 du d~cret n" 61 
306 susvis~; 

Vu le d~cret no 63-387 du 29 d~cembre 1963, modifiant 
les annexes VI, VIII et N, les articles 61, 63 et 65 du d~ 
d~cret no 61-306 susvis~ 

Vu le d~cret no 65-293 du 24 novembre 1965, relatif 
aux droits des militaires en stage 2 l'~cole de sant~ navale; 

Va le d~cret no 72-202 du 7 juin 1972, fxant le r~gime 
de r~mun~ration des m~decins, pharmaciens et chirur 
giens-dentistes des forces arm~es congolaises ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres; 

Vu le d~cret no 79-706 du 31 d~cembre 1979, portant 
modification des membres du conseil des ministres ; 

Le conseil des ministres entendu, 

DCR~TE : 
Art. 1er. -Les jeunes recrues provenant de la vie civile 

ou issues de l'~cole militaire pr~paratoire des cadets de la 
R~volution, incorpor~es dans l'Arm~e Populaire Nationale, 

servant pendant ou apr~s la dur~e l~gale ou admises comme 
~l~ves ou stagiaires ~ l'institut sup~rieur des sciences de 
la sant~ et aux autres facult~s de 'Universitd Marien 
NGouabi ~ Brazzaville, per~oivent mensuellement durant 
leur stage, la r~mun~ration aff~rente au grade de sergent ~ l'~chelle·n 2, 1 ~chelon de l'Arm~e Populaire Nationale. 

Art. 2. --A la solde susvis~e sajoutent ~ventuellement 
les allocations familiales allou~es dans es conditions pr~ 
vues par les lois et r~glements en vigueur pour les enfants ~ charge. 

Art. 3. - Les militaires stagiaires titulaires d'un grade 
sup~rieur ~ celui de sergent ~ l'~chelle n 2, 1er ~chelon, 
continuent de per~evoir la solde af~rente ~ leur grade. 

Art. 4. -Les dispositions contraires au pr~sent d~cret 
sont abrog~es, notamment le d~cret no 65-293 du 24 no 
novembre 1965. 

Art. 5. Le ministre de la d~fense nationale et le minis 
tre des finances sont charg~s chacun en ce qui le concerne 
de lex~cution du pr~sent d~cret qui prend efet pour comp 
ter de la date de signature et sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 10 juin 1980. 
Colonel Denis SASSOU-NGUESO. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 

Pr&sident du conseil des ministres, 
ministre de la d~fense nationale : 

Le Premier ministre, Chef du Gouvernement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

flt 

DCmET n9 80-263 du 10 juin 1980, fi.cant la r~mun~ration 
des militaires de I' Arm~e Populaire Nationale en stage 
de formation de sous-officier et d'officier dans les pays 
d'Afrique et d Enrope Occidentale ~ l'exception des Etat 
socialistes.' 

LE PSIDENT DU C.C. DU P.C.'T., 
PRSIDENT DE LA RPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRE, 
MINISTRE DE LA D~FENSE NATIONALE, 

Sur proposition du comit~ de d~fense; 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi no 17-61 du 16 janvier 1961, portant organi 

sation et 'recrutement des forces Arm~es de la R~publi 
que; 

Vu lordonnance no 31-70 du 16 ao~t 1970, portant 
statut g~n~ral des cadres de IArm~e Populaire Nationale; 

Vu le d~cret no 61-306 du 23 d~cembre 1961, portant 
r~glement sur la solde des militaires des Forces Arm~es 
Cogolaises ; 

Vu le d~cret no 62-431 du 29 d~cembre 1962, modifiant 
Jes articles 10, 12, 17, 18, 25, 31, 52, et 53 du d~cret no 
61-306 susvis~; 

Vu le d~cret n 63-387 du 29 d~cembre 1963, modifiant 
les annexes VI, VIII et , les articles 61, 63 et 65 du d~ 
d~cret no 61-306 susvis~; 

Vu le d~cret no 66-31 du 17 janvier 1966, fixant le 
r~gime de r~mun~ration au personnel militaire attach~ 
auii ambassades du Congo ~ l'~tranger; 

Vu le d~cret no 62-289 du 8 septembre 1962, relatif 
aux cadres particuliers des militaires congolais en stage 
en France ~ l'~cole sp~ciale militaire et ~ l'~cole militaire 
int~rieure ; 

Vu le d~cret no 65-293 du 24 novembre 1965, relatif 
aux d~crets des militaires en stage ~ l'~cole navale ; 

Vu la note de service no 1925 /0CAM-CA du 12 octobre 
1972. relative ~ la prise en solde des militaires P.D.L. 
admis dans les ~coles militaires de formation d'officiers ~ l'exception de celles des pays socialistes; 
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Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministes; 

Vu le d~cret no 79-706 du 31 d~cembre 1979, portant 
modification du conseil des ministres; 

Le conseil des ministrcs entendu, 

D~cm~+E : 
Art. 1er. Les mititaires hommes de troupe P.D.L. o1 

A.D.L. du grade de 2e e!asse ~ caporal inclus, d~sign:s pour 
suivre un stage de formation de sous-officier : v'er!anger, 
notamment dans les pays d'Afrique et d'Eu@e Occiden 
tale, except~s les pays socialistes allouant une bourse, b~n~ 
cient durant leur stage, de la solde mensuele d'un sergent ~ l'~chelle no 2, 1er ~chelon. 

Art. 2. -Les militaires hommes de trpupe P.D.L. ou 
A.D.L. du grade de 2° classe ~ caporel inclus, admis dans 
les diff~rentes ~coles de formation d'officier hors du Congo, ~ l'exception des pays socialistes, b~n~ficient durant leur 
stage de la solde mensuelle d'un sergent-chef ~ l'~chelle 
no2, 1er chelon. 

Art. 3. -- Les militaires stagiaires qui, durant leur stage. 
acc~dent ~ un grade sup~rieur respectivement ~ celui de 
sergent ~ l~chelle n 2, 1@ ~chelon et de sergent-chef ; 
l'~chelle n 2, 1er ~chelon, b~n~ficient de la solde aff~rsnte ~ leur nouveau grade si elle est plus avantageuse. 

Art. 4. Les ~l~ves extern~s peuvent pr~tendre, er ss 
de la solde mensuelle vis~e aux articles 1e" et 2, ~ l'inem 
nit~ de logement ct ~ventuellement aux allocations fami 
liales. Toutefois, ils sont tenus de pr~senter ~ I'organisme 
payeur, un quittance de loyer d~livr~e par le logueur et les 
pi~ces d'Etat-civil concernant leurs enfants ~ charge. 

Art. 5. Les dispositions contraircs au pr~sent d~cret 
sont abrog~es notamment le d~cret no (2-289 cu 8 septem 
bre 1962 et la note de service no 1925 /pcAM-cA1. du 12 octo 
bre 1972. 

Art. 6.-Le ministre de la d~fense nationale et le minis 
tre des finances sont chrag~s chacun en ce qui le concerne, 
de l'ex~cution du pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter 
de la date de signature, et sera publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 10 juin 1980. 

Colonel Denis SASSOt-N'GUESS0. 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Ttat, 
Pr~sident du conseil des ministres, 
Ministre de la d~fense nationale : 

Le Premier ministre, Chef du Governement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

------<'1010------- 

DCRET N9 80-264 du 10 jin 1980, portant nomination de 
l'adjoint au chef d' Etat-major g~n~ral, char@~ de Arm~e 
de mer. · 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU C.P.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIOUE, CHEF DE L'ETAT 

PRSIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
MINISTRE DE LA D~FENSE NATIONALE, 

Sur proposition du comit~ de d~fense ; 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi no 17-61 du 16 janvier 1961, portant organi 

sation et recrutement des forces arm~es de la R~publique ; 
Vu l'organisation n 1-69 du 6 1~vrier 1969, modifiar.t 

la loi n 11-66 du 22 juin 1966, portant cr~ation de l'Arm~e 
Populaire Nationale ; 

_Vu l'ordonnance n 6-69 du 24 f~vrier 1969, portant orga 
nisation de la d~fense op~rationnelle du territoire ; 

Vu l'instruction 003 /PCE-DDN. du 4 mars 1975, relative 
au fonctionnement du commandement de la zone militaire ; 

Va le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres; 

Vu le d~cret no 79-488 du 11 septembre 1979, fixant les 
indemnit~s allou~es aux titulaires de certains postes admi 
nistratifs ; 

Vu la note de service no 02537 /EMG-APN-11. du 13 octo 
bre 1979, relative ~ la nomination de l'adjoint au chef 
d'Etat-major g~n~ral, cha1g~ de l'Arm~e de mer, 

DC~TE : 
Art. 1er. Le lieutenant de vaisseau Bouiti (Adrien) de 

l'Arm~e Populaire Nationale, est nomm~ adjoint au chef 
d'Etat-major g~n~ral, charg~ de I'Arm~e de mer. · 

Art. 2. L'int~ress~ percevra ~ ce titre les indemnit~s 
pr~vues par les textes en vigueur. 

Art. 3. -Le ministre de la d~fense nationale, est charg~ 
de l'ex~cution u pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter 
de la date de signature, sera publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 10 juin 1980. 

Colonel Denis SASSOU-N'GUESS0. 

Par le President du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 

Pr~sident du corseil des ministres, 
Ministre de la d~Tense nationale : 

Le Premier ministre, Chef du Gouvernement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

--------<"100--------- 

DcRET N 80-265 du 10 juin 1980, portant nomination de 
chef d' Etat-major de la zone militaire no 2 Loubomo. 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PS1DENT DE LA BR~PUBLIQUE, CIIEF DE 1'ET\T, 

PR~SIDENT DU COSEIL DES MINISTRES, 
MIISTE DE LA D~FENSE NATIONAI E, 

Sur proposition du comit~ de d~fense; 'n la constitution cu 8 juillet 1979; 
Vu la loi no 17-61.du 16 janvier 1961, portant organi 

sation et recrutement des forces arm~es.de la R~publique; 
Vu l'ordonnance _no 1-69 du 6 f~vrier 1969, morifiant 

la loi no 11-66 du 22 juin 1966, portant cr~ation e I'Arm~e 
Populaire Nationale; 

Vu lorlonnance n 6-69 du 24 f~vrier 1969, portant orga 
nisat ion de la d~fense op~rationnelle u territoire; 

Vu F'instruction n 003 /PCE-DDs. Cu 4 mars 1975, rela 
tive au fonctionnement dn commandement de la zone mili 
taire; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant ncmi 
nation des membres du conseil des ministres ; · 

Vu le d~cret no 79-488 du 11 septembre 1979, fixant les 
indemnits allou~es aux titulaires de certains postes admi 
nistratifs ; 

Vu la note de service n 02543 /EM1G-AP-1B. du 13 octo 
bre 1979, relative ~ la nomination du chef d'Etat-major de 
la zone militaire no 2 Loubomo, : 

D~cn~TE : 

Art. 1er. Le capitaine Essouba (Roger) de I'Arm~e 
Populaire Nationale, est nomm~ chef 'Eiet-major de la 
zone militaire no 2 Loubomo. 

Art. 2. -L'int~ress~ percevra ~ ce titre les indemnitds 
pr~vues par les textes en vigueur. 
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Art. 3. --- Le ministre de la d~fense nationale, est charg~ 
de l'ex~cution du pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter 
de la date de signature, sera publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 10 juin 1980. 
Colonel Denis SASSOU-N'GUESS0. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident dela R~publique, Chef de lEtat, 

Pr~sident du conseil des ministres, 
Ministre de la d~fense nationale : 

Le Premier ministre, Chef du Gouvernement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

-------000------ 
ACTES EN ABREGE 

PERSONNEL 

Tableau d'avancement. 

-Par arr~t~ no 5041 du 11 juin 1980, sont inscrits au 
tableau d'avancement au titre de lann~e 1979 et nomm~s 
pour compter du 1er avril 1979 (avancement ~cole) : 

A'EM~E DE TEIE 

(S~curit~) 
Pour le grade de sous-lieutenant : • ' Apr~s : 

M'Voula (Samuel). 
Au lieu de : 

M'Bemba (Gaston). 
Lire: 

Bemba (Gaston-Lazare). 

(Le reste demeure sans changement). 

Rctraite. 

-- Par arr~t~ no 5042 du 12 juin 1980, le sergent-chef 
Seidou (Pierre), mle 56-992-12938, en service ~ la direction 
centrale des transmissions, zone autonome de Brazzaville, 
n~ vers 1935 ~ Ouesso, entr~ au service le 20 mars 1956, 
ayant atteint la limite d'age de son grade, est amis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite ~ compter du 1°r juillet 1980. 

L'int~ress~, titulaire dun cong~ sp~cial d'expectative 
d'une dur~e de 180 jours, valable du 2 janvier au 30 juin 
1980 inclus, sera ray~ des contrles des cadres de l'arm~e 
active le 1er juillet 1980 et pass~ en domicile au bureau de 
recrutement et des r~serves du Congo pour administration 
ledit jour. 

Le Pr~sident de la commission permanante ~ l'arm~e, 
chef d'Etat-major g~n~ral de I'Arm~e Populaire Nationale 
est charg~ de lex~cution du pr~sent arr~t~. 

-------oOn------ 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 
ET DE LA COOPERATION 

Acte en abr~g~ 

DIVERS 

Indemnit~s. 

-Par arr~t~ no 4909 du 6 juin 1980, une indemnit~ 
~gale ~ la moiti~ de l'indemnit~ de frais de repr~sentation 
allou~e ~ l'ambassadeur, est accord~e ~ M. L~tembet 
Ambily (Antoine), professeur certifi~ de lye~e de 4° ~che 

Ion des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
sociaux (enseignement), qui a assum~ les fonctions de charg~ 
d'affaires par int~rim, en l'absence du titulaire pour les 
p~riodes suivantes : 

du 20 au 31 d~cembre 1978:; 
- du 4 juillet au 25 octobre 1979 inclus. 

------oOn------ 

MINISTERE DES FINANCES 

DCRET N° 80-252 /MF-SGF-DF-SA-DP. du 4 juin 1980, portant 
inscription au tableau davancement an titre de l'annde 1978 
des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services administratifs et financi~rs (imp~ts). 

LE PREMIER IINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, , 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n9 15-62 du 3 f~vrier 1962, porlant statut g~n~ral 

des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 
Vu Farr~t~ n 2087 'FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret no 62-130 /1. du 9 mai 1962, fxant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionaires; 
Vu le d~cret n 62-197 /Pc. du 5 juillet 1962, fixant les 

cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vier 1962. portant statut g~n~ral des fonctionnaires 
de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~eret n 62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomi 
nation et ~ la r~vocation des ~onctionnaires des cadres de 
TEtat; 

Vu le d~cret no 62-426 /-Pc. du 29 d~cembre 1962, 
fixant le statut des cadres de la cat~gorie A des services 
administratifs et financiers ; · 

Vu le d~cret no 65-170 /P. du 25 juin 1965, r~glementant 
l'avancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 71-247 du 26 juillet 1971, modifiant le 
tableau hi~rarchique de la cat~gorie A des services adminis 
tr~tifs et financiers en ce qui concerne les contributions 
directes, l'enregistrement et le tr~sor, abrogeant et rempla 
~ant les dispositions des articles 7, 9, 10, 13, 15, 16 et 22 du 
d~cret no 62-426 /P-Pc. du 29 d~cembre 1962 ; 

Va le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196 /rP. du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires ; 

Va le d~cret no 80-035 du 29 janvier 1980, abrogeant le 
d~cret no 79-148 du 30 mars 1979, portant suspension des 
avancements des agents de I'Etat pour lann~e 1979; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres ; 

. Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant 
la composition du conseil des ministres ; 

Vu les proc~s-verbaux de la commission paritaire admi 
nistrative en date du 4 mars 1978, 

D~cn~TE : 
Art. 1er. Les fonctionnaires des cadres de la cat~ 

gorie A, hi~rarchie I des services administratifs et financiers 
(imp~ts)' dont les noms suivent sont inscrits au tableau 
d'avancement au titre de l'ann~e 1978 : 

Inspecteurs. 

Pour le 3 ~chelon ~ 2 ans : 
M. Kimbouala (Narcisse). 

A 30 mois : 
M. Tchintchi (Aim~). 

Pour le 5° ~chelon ~ 2 ans : 
M. Gakosso (Edouard). 
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Inspecteurs principaur. 

Pour le 2 ~chelon ~ 2 ans : 
M. Binouani (Fid~le). 

Pour le 3 ~chelon ~ 2 ans : 
M. Diatsouika (Hacinthe). 
Art. 2. -Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal 

officiel. 
Brazzaville, le 4 juin 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceau, 

Victor TAMDA-TA1BA. 

------non------ 

DCRET N9 80-253 /MF-SGF-DF-SA-DP. du 4 juin 1980, por(ant 
promotion de certains fonctionnaires des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des services administratifs et financiers 
(imp~ts) avancement 1978. 

D~CET : 
Art. 1er. --- Sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre 

de l'ann~e 1978, les fonctionnaires des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des services administratifs et financiers 
(imp~ts) dont les noms suivent : 

Inspecteurs 
Au 3° ~chelon : 

MM. Kimbouala (Narcisse), pour compter du 1er juillet 
1978; 

Tchintchi (Aim~), pour compter dn 1er septembre 
1978. 

Au 5° ~chelon : 
I. Gakosso (Edouard), pour compter du 1"r fvrier 1978. 

Inspecteurs principau 
Au 2" ~chelon : 

M. Binouani (Fid~le), pour compter du 1er mai 1978. 
Au 3 ~chelon : 

M. Diatsouika (Hyacinthe), pour compter du 1er janvier 
1978. 

Art. 22. Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 80-035 du 29 janvier 1980, le pr~sent avancement ne 
produira aucun efret financier. 

Art. 3. --Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point 
de vue de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 4 juin 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

PERSONNEL 

ACTES EN ABREGE 

Tableau d'avancement. 

+ t 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : g '«' 

CATEGORIE A, 
HI~RACHIE II. 

Attach~s des services fiscauur 
Pour le 2e ~chelon ~ 30 mois : 

M. N'Goubili (Charles) ; 
Mme Batamio (Albertine). 

Pour le 3° ~chelon ~ 2 ans : 
MM. Makaya-Bouandjj (Raphael-G.) ; 

Okana (Samuel) ; 
Mme Manangou n~e Dongala (Jacqueline). 

Inspecteur-adjoint 
Pour le 1er ~chelon ~ 2 ans : 

MM. Soki (Jacob); 
Manthelot (Jacques). 

CATEGORIE B, 
HI~RARCHIE I. 

Contr~leurs principaur 
Pour le 2e ~chelon ~ 2 ans: 

Mme Assourou n~e Atsoutsou (Anne). 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceauz, 

Victor TAMBA-TAMDA. 

-Par arr~t~ no 4891 du 6 juin 1980, sont inscrits au 
tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1978, les fonc 
tionnaires des cadres des cat~gories A, hi~rarchie II et B 
des services administratifs et financiers (imp~ts), dont les 
noms suivent : 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

LE PREMIER MINISTRE, CIIEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires des cadres de la ~publique Populaire 
du Congo; 

Vu l'arr~t~ no 2087 /FP. du 21 juin 1958, fxant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 62-130 /MF. du 9 mai 1962, fxant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cet no 62-197 /r-Pc. du 5 juillet 1962, fxant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires 
de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret no 62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomi 
nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires ces cadres de 
l'Etat; 

Vu le d~cret n 65-170 /v. du 25 juin 1965, r~glementant 
Pavancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 71-247 du 26 juillet 1971, modifiant le 
tableau hi~rarchique de la cat~gorie A des services admi 
nistratifs et financiers en ce qui concerne les contributions 
directes, Fenregistrement et le tr~sor, abrogeant et rempla 
~ant les dispositions des articles 9, 7, 10, 13, 15, 16 et 22 du 
d~cret no 62-426 /FP-Pc. du 29 d~cembre 1962 ; 

Vu le d~cret n° 62-426/FP-Pc. du 29 d~cembre 1962, 
fixant le statut des cadres de la cat~gorie A des services 
administratifs et financiers; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et remplaant les dispositions du d~cret no 62-196 /FP. du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 80-035 du 29 janvier 1980, abrogeant le 
d~cret no 79-148 du 30 mars 1979, portant suspension des 
avancements des agents de I'Etat pour l'ann~e 1979; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du eonseil des ministres ; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifant la 
composition du conseil des ministres ; · 

Vu le d~cret no 80-252 /MF-SGF-DI-SA-DP. du 4 juin 1980, 
portant inscription au tableau d'avancement au titre de 
l'ann~e 1978, des fonctionnaires des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des services administratifs et financiers 
(imp~ts), 
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Pour le 3° ~chelon ~ 2 ans : 
M. N'Gailolo (Barth~t~my). 

HIRACIHIE II. 

Pour le 8e ~chelon ~ 2 ans : 
Mme Rizet n~e Langlat (Gis~le). 

. I 
Par arr~t~ no 4892 du 6 juin 1980, sont promus aux 

~chelons ci-apr~s au titre de I'ann~e 1978, les fonction 
naires des cadres des cat~gories A, hi~rarchie II et B des 
services administratifs et financiers (imp~ts), dont es noms 
suivent : 

CATEGORIE A, 
HIRARCIIE II. 

Attach~s des services fiscauc 

Au 2° ~chelon : 
Me Batamio (Albertine), pour compter du 22 d~cembre 

1978 ; 
M. N'Gouili (Charles-David), pour compter du 30 juin 

1979. · 
Au 3° &chelon, pour compter du 1er f~vrier 1978 

M. Makaya-Bouandji (Raphael) ; 
Mme Mananga n~e Dongala (J.) ; 

M. Okana (Samuel), pour compter du 1er aot 1978. 

Inspecteurs adjoints 
/ 

Au 1er chelon, pour compter du 1er janvier 1978: 
MM. Soki (Jacob) ; 

Manthelot (Jacques). 

CATEGORIE B, 

HI~ARCHIE I. 
Contr~leurs-principaur des services fiscaux. 
Au 2 (chelon : 

Mme Atsourou n~e Atsoutsou (Anne), pour compter du 
27 novembre 1978. 

Au 3e ~chelon : 
M. N'Gailolo (Barth~l~my), pour compter du 1er octobre 

1978. 

HI~ARCHIE II. 
Au 8e ~chelon : 

Mme Rizet n~e Langlat (Gis~le), pour compter du 15 avril 
1978. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret no 80-035 du 
29 janvier 1980, le pr~sent avancement ne produira aucun 
effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ qui ne produira aucun effet financier 
prendra eflet du point de vue de anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

- Par arr~t~ no 5123 du 12 juin 1980, les agents de 
recouvrement des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I 
des services administratifs et financiers (tr~sor), dont les 
noms suivent, sont inscrits sur liste d'aptitude et promus 
au titre de l'ann~e 1978 au grade de comptable de 1er ~che 
lon, indice 430 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II 
des services administratifs et financiers (tr~sor) ; ACC 
n~ant: 

MM. D~paget-Kissita (Andr~); 
Kalla (Gr~goire) ; 
Kampakoloki (Jean-Louis). 

En application des dispositions du d~cret no 80-035 du 
29 janvier 1980, cet avancement ne produit aucun effet 
financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet au point de vue de Ian 
ciennet~ pour compter du 1er janvier 1978. 

Retraite. 
Par arr~t~ no 4786 du '3 juin 1980, est conc~d~e au 

titre de la caisse de retraites de la R~publique Populaire du 
Congo, la pension au fonctionnaire ou ~ l'agent de I'Etat 
cr-apres : 

No 4253, M. Packou (Joseph), dactylographe qualini~ de 
4e ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services admi 
nistratifs et financiers ; indice de liquidation 370 soit41 %; 
pension danciennet~ d'un montant annuel de 91 020 francs 
mise en paiement le 1er avril 1980 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Victorine, n~ le 11 novembre 1968 ; 
Ella, n~e le 8 mars 1973; 
Edwige, n~e le 13 octobre 1971. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille 

nombreuse 20 %, pour compter du 1€ avril 1980 soit 18 204 
francs, 25 % pour compter du 1er mai 1980 soit 22 756 
francs et 35% pour compter du 1er,septembre 1980 soit 
31 858 francs l'an. 

-Par arr~t~ no 5152 du 13 juin 1980, sont conc~d~es 
ou r~vers~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents del'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 

No 4246, M. Poaty (Jean-F~lix), chef de halte ,~chelle 4, 
9° ~chelon du C.F.C.O. ; indice de liquidation 414 soit 
49 % ; pension d'anciemnet~ d'un montant annuel de 
121 716 francs mise en paiement le 1er janvier 1980. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension: 
Th~r~se, n~e le 23 mars 1966 : 
Viviane, n~e le 6 d~cembre 1968 ; 
Valerie, n~e le 27 avril 1975. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreuse soit 12 172 francs l'an pour compter du 
1er janvier 1980. 

No 4247, M. M'Batchi (Jean-Pierre), moniteur sup~rieur 
de 2e ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services 
sociaux (enscignement) ; indice de liquidation 320 soit 
67 { ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 
128 640 francs mise en paiement le 1e janvier 1979. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Chantal, n~e le 1er d~cembre 1972 ; 
Ernestine, n~e le 8 juin 1975 ; 
Berthe, n~e le 5 ao0t 1977 ; 
Alain, n~ le 2 mars 1979. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreusc soil 13 304 francs pour compter du 
1er janvier 1979. 

N9 4248, M. Biangana (Marc), dessinateur principal de 
6e ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services tech 
niques ; indice de liquidation 590 soit 50.% ; pension d'an 
ciennet~ d'un montant annuel de 177 000 francs mise en 
paiement le 1er janvier 1980. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Monique, n~e le 29 avril 1962; 
Isabelle, n~e le 25 f~vrier 1965; 
Fid~le, n~ le 11 f~vrier 1972 ; 
Habib, n~ le 27 mars 1974; 
Antoinette, n~e le 9 juillet 1976. 

Observation : 
Jusqu'au 30 f~vrier 1980. 
B~n~ficie d'une majoration de 10 % de pension pour 

famille nombreuse soit 17 700 francs l'an pour compter du 
1er janvier 1980. 

NO 4249, M. M'Bemba (Lucien), secr~taire d'administra 
tion de 5° ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
administratifs et financiers ; indice de liquidation 560 soit 
40 { ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 
161 280 francs mise en paiement le 1° juillet 1980. 

Promotion. 
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Enfants ~ charge lors ~de la liquidation de la pension : 
Aim~, n~ le 22 f~vrier 1961 ; 
Lucie, n~e le 1er novembre 1963 ; 
Guy, n~ le 23 avril 1965; 
Patchel, n~ le 2 d~cembre 1967 ; 
Rosine, n~e le 23 septembre 1971. 

Observation : 
Jusqu'au 30 avril 1980. 
B~n~ficie d'une majoration de .10 % de pension pour 

famille nombreuse soit 16 128 francs l'an pour compter du 
1er juillet 1980. 

Divers 

- Par arr~t~ n9 4792 du 3 janvier 1980, il est institt~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du Sepin de Loubomo une cais 
se d'avance de 174 525 francs destin~e ~ couvrir les Gd~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 243-05, chapitre : 20, article : 3, paragraphe: 1, 
montant : 100 000 francs ; 

Section : 243-05, chap:tre : 20, article : 3, paragraphc : 30 
montant: 74 525 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives.par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 4882 du 6 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du district de Boundji une cais 
se d'avance de 455 783 francs destin~e ~ cuvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 1, 
montant : 169 496 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 21 
montant : 65 601 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 220 686 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Boundji est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

- Par arr~t~ n 4916 du 7 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.F.P. filles (Madingou) 
uno caisse d'avance de 28 333 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la ~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-12, chapitre : 20, article : 1, paragraph: 1, 

Section : 261-12, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 20 
montant : 28 333 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justifcatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Madingou est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n° 4917 du 7 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du district de Semb~, une caisse 
d'avance de 869 324 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 8, paragraphe: 1, 
montant : 324 318 francs; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article :8, paragraphe : 21 
montant : 324 318 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article :2, paragraphe : 20 
montant : 220 688 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Semb~ est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr&t no 4918 du 7 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'anne 1980 aupr~s da P.C.A. de Tokou, une caisse 
d'avance de 260 693 fr~incs destine ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la ~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. · 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 1, 
montant : 84 748 francs; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 21 
montant : 65 601 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant: 110,344 francs. < 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor 'de Makoua est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 4919 du 7 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980, aupr~s du district de Ouesso, une cais 
so d'avance de 869 324 franes destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

' Lo montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la ~publique Populaire du Congo; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 8, paragraphe: 1, 
montant : 324 318 francs; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 8, paragraphe: 21 
montant : 324 318 francs; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 220 688 francs. · 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentantion des pi~ces 
justificatives par son r~giseurs. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Ouesso est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 4974 du 9 juini 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la ferme de Loubomo, une 
caisse d'avance de 4 328 000 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 241-05, chapitre : 20, article : 5, paragraphe: 1, 
montant : 20 000 francs; 

Section : 241-05, chapitre : 20, article : 5, paragraphe : 20 
montant : 118 000 francs ; 

Section : 241-05, chapitre : 20, article : 5, paragraphe : 21 
montant : 90 000 francs ; • 

Section : 241-05, chapitre : 20, article : 5, paragraphe : 30 
montant : 3 770 000 francs; 

Section : 241-05, chapitre : 20, article : 5, paragraphe : 31 
montant : 70 000 francs ; · 

Section : 241-05, chapitre : 20, article :5, paragraphe : 91 
montant : 260 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificative par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 
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RECTIFICATIF A L'A~T~ N9 1902/MF-DB-SD-a. du 20 mars 
1980, instituant une caisse d'avance aupr~s du minist~re 

.de Tint~rieur. 
• Au lieu de : 

Art. 3. (ancien). -Cette caisse d'avance non renouvela 
ble sera r~int~gr~e sur pr~sentation des factures apport~es 
par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

Lire : 
.Art. 3. (nouveau). - Cette caisse d'avance renouvelable 

sera r~int~gr~e sur pr~sentation des factures apport~es par 
son r~gisseur ~ la direction du budget. 

(Le reste sans changement). 

--Par arr~t~ n9 4976 du 9 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de l'inspection technique du 
Niari (Loubomo), une caisse d'avance de 73 800 francs des 
tin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionne 
ment. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-06, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1, 
montant : 29 400 francs ; 

Section : 261-06, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
rnontant : 29 400 francs ; 

Section : 261-06, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 21 
rnontant : 15 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 4977 du 9 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de I'inspection des C.E.G. Li 
kouala, une caisse d'avance de 146 500 destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publiquc Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-05, chapitre : 20, article :3, paragraphe : 1, 
montant : 100 000 francs ; 

Section : 261-05, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 20 
rnontant : 35 250 francs; 

Section : 261-05, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 21 
montant : 11 250 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Impfondo est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 4978 du 9 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du district de Souank~, une 
caisse d'avance de 868 324 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penises inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la RR~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 8, paragraphe :1, 
montant : 324 318 1rancs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 8, paragraphe : 21 
montant : 324 318 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 20 
montant : 220 688 francs. 

Cette:caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Souank~ est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

- Par arr~t~ n9 4979 du 9 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du P.C.A. de M'Banza-N' Doun 

ga, une caisse d'avance de 257 872 francs destin~e ~ couvrlr 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. . 

Le montar.t de la pr~sente caisse _d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. • 3 

Section :_234-03, chapitre : 20, article : 5, paragraphe :1, 
montant : 94 310 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 5, paragraphe : 21 
montant : 63 562 francs ; · 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe.: 20 
montant : 100 000 francs. . ·· 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justiflcatives par son r~gisseur. ·:  

Le pr~pos~ du tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

-- Par arr~t~ n°.4980 du 9 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de l'inspection des C.E.G. 
Bouenza (Madingou), une caisse d'avance de 146 500 francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionne 
ment. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la ~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section-: 261-05, chapitre :·20, article : 3, paragraphe : 1, 
montant : 100 000 francs ; · · 

Section : 261-05, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 20 
montant : 35 250 francs ; - 

Section : 261-05, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 21 
montant: 11 250 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Madingou est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 4981 du 9 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du P.C.A. de Mabombo, une 
caisse d'avance de 285 758 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 4, paragraphe : 1, 
montant : 104 789 francs ; · . · · 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 4, paragraphe :2t 
montant : 70 625 francs ; · · 

Section: 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
rnontant : 110 344 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Mouyondzi est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. · 

-Par arr~t~ no 4982 du 9 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du P.C.A. de Tchicapika, une 
caisse d'avance de 260 727 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestioi 
1980. 

a 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe: 1, 
montant : 84 759 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe: 21 
montant : 65 624 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article :2, paragraphe: 20 
montant : 110 344francs. :..' • " .. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Mossaka est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. ·· 
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-Par arr~t~ no 4983 du 9 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du garage administratif 
d'Owando, une caisse d'avance de 140 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 213-03, chapitre : 20, article :1, paragraphe: 20 
montant : 80 000 francs; 

Section : 213-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 21 
montant : 60 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

- Par arr~t~ no 4984 du 9 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du district de Mossaka, une 
caisse d'avance de 521 886 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionhement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe: 1, 
montant : 169 496 francs; 

Section ; 234-03, chapitre : 20, article: 7, paragraphe : 21 
montant : 131 202 11ancs; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 220 688 francs. 

Gotto caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Mossaka est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 4985 du 9 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du district de Sibiti, une caisse 
d'avance de 741 362 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montnnt de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 3, parRgraphe : 1, 
montant: 310 226 francs; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 21 
montant : 231 136 francs; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 200 000 francs. 

Cetle caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Sibiti est nomm~ ~gisseur de 
ladite cafsse d'avance. 

--- Par arr~t~ n° 4986 du 9 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du district de Zanaga, une cais 
se d'avance de 741 362 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gostion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 1, 
montant : 310 226 francs; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 21 
montant : 231 136 francs; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 200 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justiflcatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Zanaga est nomm~ r~gisseu de 
ladlte caisse d'avance. 

-Par arr~t~ n 4987 du 9 juin 1980, il est institu~ au 
itre de l'annde 1980 aupr~s du district de Diveni~, une 

caisse d'avance de 589 004 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 1, 
montant : 221 192 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article :2, paragraphe : 21 
montant : 147-124 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 220 688 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Diveni~ est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 4990 du 9 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de la direction r~gionale des 
sports, une caisse d'avance de 170 950 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 263-06, chapitre : 20, article : 1, paragraphe :1, 
montant : 88 150 francs; 

Section : 263-06, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 37 800 francs ; 

Section : 263-06, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 45 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Impfondo est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

- Par arr~t~ n° 4991 du 9 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du Commipo de la L~koumou, 
une caisse d'avance de 1 112 043 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 1, 
montant : 465 339 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 3, paragraphe: 21 
montant : 346 704 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 300 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Sibiti est nomm~ r~gisseur de la 
dite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 4992 du 9 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du Commipo de la r~gion de 
Likouala, une caisse d'avance de 1 273 750 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article :9, paragraphe: 1, 
montant : 445 938 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 9, paragraphe : 21 
montant : 367 812 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 460 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Impfondo est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 
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Par arr~t~ no 4993 du 9 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du P.C.A. de M'Banza-M'Pou 
di une caisse d'avance de 157 872 francs «destine ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 5, paragraphe: 1, 
montant : 94 310 francs; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 5, paragraphe : 21 
montant : 63 562 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~res 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Boko est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 4994 du 9 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du District d'Impfondo, une 
caisse d'avance de 763 188 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son foncLionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 9, paragraphe: 1, 
montant : 297 292 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 9, paragraphe: 21 
montant : 245 208 francs ; · 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraple : 20 
montant : 220 688 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son ~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Impfondo est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 4995 du 9 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Loubomo, une 
caisse d'avance de 323 311 francs destine ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnemend. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publque Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1, 
montant : 88 235 francs ; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragrzphe: 20 
montant : 132 352 francs ; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 42 352 francs ; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragaphe : 31 
montant: 14-117 francs; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 40 
montant : 46 255 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse davance. 

- Par arr~t~ n 4997 du 9 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du district de Loukolela, une 
caisse d'avance de 521 386 francs destin~e ~ couvrir les d~ 

'penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
. Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 1, 
montant : 169 496 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article: 7, paragraphe: 21 
montant : 131 202 1rancs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 20 
montant : 220 688 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Loukolela est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 4998 du 9 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s' du district de Makoua, une 
caisse d'avance de 521 386 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 1, 
montant : 169 496 francs; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe: 21 
montant : 131 202 francs; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article: 2, paragraphe: 20_ 
montant : 220 688 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Makoua est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse davance. 

- Par arr~t~ no 4999 du 9 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du P.C.A. d'Etoumbi, une ais 
se d'avance de 260 693 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragrapher:.1. 
montant : 84 748 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article :7, paragraphe ::i 
montant : 65 601 francs; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragr~phe : 20 
montant : 110 344 franes. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Kell~ est nomm~ r~gisseur de la 
dite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5000 du 9 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du district de M'Bomo, une 
caisse d'avance de 521 386 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe: 1, 
montant : 169 496 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe: 21 
montant : 131 202 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 220 688 francs. 

Cette caisse sora r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de M'Bomo est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

--Par arr~t~ no 5001 du 9 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du district de Loudima, une 
caisse d'avance de 361 938 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section :,234-03, chapitre : 20, article : 4, paragraphe : 21 
montant : 141 250 fancs; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 220 688 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justiflcatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Loudima est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 
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Par arr~t~ no 5002 du 9 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du district de Boko-Songho, 
une caisse d'avance de 571 516 francs destin~e ~ courir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 4, paragraphe : 1, 
montant : 209 578 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 4, paragraphe : 21 
montant : 141 250 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article: 2, paragraphe: 20 
montant: 220 688 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Bok0-Songho est nomm~ r~gis 
seur de ladite caisse d'avance. 

--Par arr~t~ no 5003 du 9 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du district de N'Kayi. une cais 
se d'avance de 571 516 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 4, paragraphe :1, 
montant : 209 578 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article: 4, paragraphe: 21 
montant: 141 250 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 20 
montant : 220 688 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de N'Kayi est nomm~ r~gissenr de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5004 du 9 juin 1980, il est institu~ au 
flhe de lann~e 1980 aupr~s du district de M'Fouati, une cars se d'avance de 571 516 francs destin~e ~ couvrir les 
d@penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Ire montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au /bu!get de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
.1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 4, paragraphe: 1, 
montant : 209 578 francs; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 4, paragraplhe: 21 
montant : 141 250 francs; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 220 688 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de M'Fouati est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5005 du 9 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du district de Kinkala, une 
caisse d'avance de 515 744 francs destin~e i couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 5, paragraphe : 1, 
montant : 188 620 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 5, paragraphe: 21 
montant : 127 124 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 200 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

- Par arr~t~ no 5006 du 9 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du district de Madingou, une 

caisse d'avance de 571 516 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~entes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 4, paragraphe : 1, 
montant: 209 578 francs; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 4, paragraphe : 21 
montant : 141 250 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 220 688 francs. 

, Cette caisse sera r~int~gr~e sur presentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Madingou est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5007 du 9 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du Commipo de la r~gion de la 
Bouenza, une caisse d'avance de 855 274 francs destine ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

t 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. · 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 4, paragraphe :1, 
montant : 312 367 francs; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 4, paragraphe : 21 
montant:211 875 (ranes; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article :2, paragraphe : 20 
montant : 331 032 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Madingou est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

- Par arr~t~ no 5008 du 9 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du district d'Okoyo, une caisse 
d'avance de 521 386 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. , 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 1, 
montant : 169 496 francs; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe: 21 
montant : 131 202 francs; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 220 688 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Okoyo est nomm r~gisseur de la 
dite ~nisse d'avance. · 

-Par arr~t~ no 5009 du 9 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s du P.C.A. de Tsiaki, une caisse 
d'avance de 285 766 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 4, paragraphe: 1, 
montant : 104 797 francs ; 

Section-: 234-03, chapitre : 20, article : 4, paragraphe : 21 
montant : 70 625 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 110 344 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sr de Mouyondzi est nomm~ r~gisser 
de ladite caisse d'avance. 
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Par arr~t~ no9 5010 du 9 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Ouesso, une cais 
se d'avancc ce 323 311 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1, 
montant : 88 235 francs; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 132 352 francs ; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 42 352 francs ; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, pa1agraphe : 31 
montant : 14 117 francs; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 40 
montant : 46 255 francs. 

Cette caisse sera 1~int~gr~e su pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Ouesso est nomm~ r~gisseur.de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 5011 du 9 juin 1980, il est institu~ au 
titre de 1ann~e 1980 aunr~s du district de Boko, une caisse 
d'avance' de 515 744 fr+cs' destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son 'oncti, nement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 5, paragraphe : 1, 
montant : 188 620 Ines; 

Section,: 234-03, ·napitre : 20, article : 5, paragraphe : 21 
montant: 127 124 francs; 

Section : 2z34-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 200 000 'rancs. 

Cette cnisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Boko est nomm~ r~gisseur de la 
dite caisse d'avence. 

-Ppr arr~t~ n 5012 du 9 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de l'inspection' des C.E.G. du 
Niari (Loubomo), une caisse d'avance de 146 500 francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionne 
ment. 

Le montant de lo pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-05, chapitre : 20, article : 3, paragrapher: 1, 
montant : 100 000 francs; 

Section : 261-05, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 20 
montant : 35 250 francs ; 

Section : 261-05, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 21 
montant : 11 250 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 5013 du 9 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du district de Kindamba, une 
caisse d'avance de 515 744 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 5, paragraphe : 1, 
montant : 188 620 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 5, paragraphe : 21 
montant : 127 124 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article :2, paragraphe : 20 
montant : 200 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Kindamba est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 5019 du 10 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la Pr~sidence e la R~publi 
que une caisse d'avance de 1 500 000 francs destin~e ~ cou 
vrir les a~penses inh~rentes aux r~parations des v~hicules. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la ~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 21 
montant : 1 500 000 francs. 

Cette caisse d'avance renouvelable' sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
direction du budget. 

M. Bawamby (Benjamin), gestionnaire des cr~dits ~ la 
pr~sidence, est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5025 du 10 iuin 1980, il est institu~ au 
titre de 'ann~e 1980 aupr~s de la direction g~n~rale de la 
logistique (direction centrale de l'~conomie), une caisse 
d'avance de 3 000 000 de francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses d'achat des aliments de b~tail. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 221-03, chapitre : 20, article : 13, paragraphe : 
30, montant : 3 000 000 de francs. 

Cette caisse a'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

Le sergent Pehi (Auguste) est nomm~ r~gisseur de la cais 
se d'avance. 

Par arr~t~ n 5048 du 12 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de la base a~rienne de Brazza 
ville, une caisse d'avance de 14 700 000 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes aux r~visions des avions et 
aux convoyages. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures appcrt~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

L'adjudant-chef Milandou est nomm~ r~gisseur de la 
caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5049 du 12 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de la base a~rienne de Brazza 
ville une caisse d'avance de 2 500 000 francs destin~e ~ 

ouvrir les d~penses d'achat de mat~riel technique. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 

au buget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 221-04, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 91 
montant : 2 500 000 francs. · 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur 2 
la direction du budget: 

L'adjudant-chef Milandou est nomm~ r~gisseur de la 
caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5050 du 12 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de la base a~rienne de Brazza- 
ville, une caisse d'avance de 6 000 000 de francs destin~e ~ couvrir les d~penses d'achat des effets sp~ciaux. 

Le montant:;de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 221-04, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 40 
montant : 6 000 000 de francs. 
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Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

L'adjudant-chef Bazebimio (Andr~) est nomm~ r~gis 
seur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 5129 du 13 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la direction g~n~rale de la 
logistique, une caisse d'avance de 10 000 000 de francs des 
tin~e ~ couvrir les d~penses relatives au d~placement des 
militaires. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la RR~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 221-19, chapitre : 10, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 10 000 000 de francs. 

Cette caisse d'avance renouvelable sera r~int~gr~e snr 
p~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
direction u budget. 

Le lieutenant Maboussou (Charles) en service ~ ladite 
direction est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral sont 
charg~s, chacun en ce qui le concerne de I'ex~cution des pr~ 
sents arr~t~s. 

--------0'00-------- 

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA JUSTICE, 

DCET N° 80-249/MJT-DGTFP-sFP d 2 juin 1980, por 
tant int~gration et nomination de M. NZenzeke (Georges), 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
techniques (statistiques). 

LE PREMIER MINISTIE, CIIEF DU GOUVERNEIENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n" 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctioinaires ; 
Vu l'arr~t~ n 2087 /rP. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 63-410 du 12 d~cembre 1963, portant 

le statut commun des cadres; 
Va le d~cret no 62-130 /MF. du 9 mai 1962, fixant le 

regime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 62-195/FP. du 5 juillet 1962, fixant la 

hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres 
Vu le d~cret no 62-197 /P. du 5 juillet 1962, fixant les 

cat~gories et statut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu le d~cret no 62-198 /rP. du 5 juillet 1962, relatif ' 

la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des 
cat~gcries A1 ; 

Vu le d~cret no 63-81 /FP-BE du 26 mars 1963, fxant 
les conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages 
probatoires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, 
notamment en ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196 /FP. 
du .5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 67-50 /FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'efret du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres ; 

Vu la lettre no 3525 /MEN-Doc du 2 octobre 1979, du 
directeur de l'orientation et de la coop~ration transmet 
tant le dossier de l'int~ress~ ; 

Vu le d~cret no 74-229 du 10 juin 1974, portant attri 
bution de certains avantages aux ~conomistes, statisti 
ciens et les dipl~mes de grandes ~coles ·et instituts de l'en 
seignement sup~rieur de commerce; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979. modifiant 
la composition du conseil des ministres, 

D~CR~TE : 

Art. 1. En application des dispositions combin~es 
des d~crets nos 63-410 et 74-229 des 12 d~cembre 1963 
et 10 juin 1974 susvis~s, M. NZenz~k~ (Georges), titu 
laire de la licence en cybernetique math~matique, obtenu ~ F'universit~ de la Havane (Cuba), est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services techni 
ques (statistiques) et nomm~ par assimilation au grade 
d'ing~nieur statisticien de 2 ~chelon stagiaire, indice 940. 

Art. 2. -L'int~ress~ est mis ~ la disposition du minis 
tre du Plan. 

Art. 3.·Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ ompter 
de la date effective de prise de service de l'int~1ess~, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 2 juin 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-G0MA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement 

Le ministre du Plan, 
Pierre MoUssA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre d travail et de la justice, 
garde des sceau, 

Victor TA\MBA-TAMBA 

DCET N9 80-250 /1TI-DGTFP-DrP du 2 juin 1980, por 
tant int~gration et nomination de M. NKodia (G~rard), 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
techniques (travau publics). 

LE PREMIER IINISTRE, CHIEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu Ia constitution du 8 jullet 1979; 
Vu la loi n9 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; 
Vu Farr~t~ no 2087 /P. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut 

commun des cadres de la cat~gorie AI des services tech 
niqus; 

Vu le d~cret no 62-130/MF. du 9 mai 1962, fixant le 
r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cre no 62-195/rP. du 5 juillet 1962, fxant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret no 62-197/rP. du 5 juillet 1962, fxant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15 
62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonction 
naires; 

Vu le d~cret no 62-198 /Fr. du 5 juillet 1962, relatif ~ 
la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des 
cat~gories A, hi~rarchie I; 

Vu le d~cret no 63-81 /FP.-BE. du 26 mars 1963, fixant 
les conditicns dans lesquelles sont effectu~s des stages 
probatoires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires 
notamment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cet n 67-50/P-BE. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations 
reconstitutions de carri~re et reclassements ; e' ' 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et remplacant les dispositions du d~cret n 62-196 /FF. 
du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires 
des fonctionnaires ; 
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Va le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres; 

Vu la lettre no 4074 /MEN-Doc. du 2 novembre 1979, 
du directeur de l'orientation et de la coop~ration trans 
mettant le dossier de candidature constitu~ par lint~ress~ ; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, po1tant 
modification de la composition du conseil es ministrcs 

D~CR~TE: 

Art. 1". En application des dispositions du d~ct 
no 60-90 du 3 mars 1960, susvis~ M. NKia (G~rarc). 
titulaire de la maitrise ~s sciences, « sp~cialit~ : construe 
tion industrielle » obtenu ~ la facult~ du gie civil et 
d'architecture de l'institut polytechnique de Lodz (Polo 
gne), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des services techniques (g~nie civil) et nomm~ au 
grade d'ing~nieur stagiaire, indice 710. 

Art. 22. -L'int~ress~ est mis ~ la disposition du minis 
tre des travaux publics et de la construction, charg~ de 
l'environnement. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prondra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 2 juin 1980. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement 

Le ministre des travaur publics et de la construction, 
char g~ de lenvironnement, 

Capitaine Benoit MOUNDELE-NGOLLO. 
Le ministre des finances, 

Henri LOPES. 

L.e ministrre du travail et de la justice, 
garde des scea, 

Victor TAMPA-TAMA. 

DCET N9 80-266 /MJT-DGTFP-DFP. du 14 juin 1980, por 
tant int~gration et nomination de M. Diawa (Hilaire), 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des service 
techniques (statistiques). 

LE PREMIER MINISTHF, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979: 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu l'arr~t~ no 2087 /P. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 62-130/1F. du 9 mai 1962, fxant le 
r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret no 62-195 /rP. du 5 juillet 1962, fxant la 

hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 
Vu le d~cret no 62-197 /rP du 5 juillet 1962, fixant les 

cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 
15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret no 63-81 /FP-BE. u 26 mars 1963, fixant 
les conditions dans lesquelles sort effectu~s des stages 
probatoires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, 
notamment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret o 63-410 du 12 d~cembre 1963, portant 
le statut commun des cadres du personnel technique des 
services de la statistique; 

Vu le d~cret no 62-198 /FP. du 5 juillet 1962, relatif ~ 
la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des 
cat~gories AI; 

Vu le d~cret no 67-50 /FP-BE. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des 

actes r~glemontaires relatifs aux nominations, int~gra 
tions, reconstitutions de carri~re et reclssements, notam 
ment en son article 1er paragraphe 2; 

Vu le d~cret no 74-470 du 81 d~cembre 1974, abrogeant 
et rompla~ant les aispositions du d~eret no 62-196 /FP. 
du ? juillet 1962, fixant les ~chelonnemets indiciaires 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouveruement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres; 

Vu la lettre n 4423 /MN-Doc. du 13 d~cembre 1979, 
du «directeur de l'orientation ct de la coop~ration, trans 
mttant le dossier de can«diature de l'int~ress~; 

Vu le d~cret no 74-229 u 10 juin 1974, attribuant cer 
certains avantages aux ~conomistes, statisticiens et diplo 
m~s des grandes ~coles et instituts de commerce ;  

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant 
la composition du conseil des ministres, 

D~C~TE : 
Art. 1€r. En application des dispositions du d~cret 

n· 63-410 du 12 d~cembre 1963 susvis~, M. Diawa (Hilaire), 
titulaire du ipl~me «'ing~nieur informaticien, obtenu ~ l'~cole sup~rieure d'informatique (France), est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie 'A, hi~rarchie I, des services 
techniques (informatique) et nomm~ par assimilation 
au grade d'ing~nieur statisticien stagiaire, indice 710. 

Art. 2.-L'int~ress~ est mis ~ la disposition du minis 
tre du Plan. · 

Art. 3. ---Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 14 juin 1980. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement, : 

Le ministre du Plan, 
Pierre MOUSSA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travai et de ta justice, 
garde des sceau, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Ritt 

ACTES EN ABREGE 

PESONNEL 

Reclassement 

Par arr~t~ n 4829 du 4 juin 1980, M. NGouolali 
(Nestor), instituteur de 3 ~chelon, indice 700 des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (ensei 
gnement), en service PE.N.I. de Brazzaville, titulaire 
de l'attestation de succ~s au diplome de conseiller p~da 
gogique principal, ann~e 1977-1978, est reclass~ ~ la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II et nomm~ instituteur principal 
de 1er ~chelon, indice 710 ; ACC: 1 an, 5 mois, 23 jours. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue 

de la solde que de l'anciennet~ ~ compter de la date effoc 
tive de reprise de service de l'int~ress~ l'issue de son 
stage. 

-- Par arr~t~ no 4831 du 4 juin 1980, M. Poumba (Henri) 
instituteur de 3° ~chelon, indice 700 des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (enseignement), 
en service ~ la circonscription scolaire Brazzaville nord, 
titulaire du dipl~me de conseiller p~dagogique, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ instituteur prin 
cipal de f"r ~chelon, indice 710; ACC: 2 ans 5 jours. 
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Le pi~sent arr~t~ prendra efret tant du point de vue de 
la solde que de l'ancienet~ ~ compter de la date de seffec 
tive de reprise de service de l'int~ress~ ~ I'issue du stage. 

Par arr~t~ n9 4832 du 4 juin 1980, en application des 
dispositions du d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, M. Lokolo 
(Jean-Bruno), instituteur de 3e ~chelon des cadres des ser 
vices sociaux (enseignement), titulaire du diplme de con 
seiller p~dagogique principal d~livr~ par I'Universit~ 
Marien NGOU4BI, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II 
et nomm~ instituteur principal de 1er chelon, indice 710 
ACC: 2 ans 13 jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efet tant du point de vue 
de lanciennet~ que de la solde pour compter de la date 
effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
stage. 

Par arr~t~ no 4833 du 4 juin 1980,-en application des 
dispositions combin~es de Farr~t~ n 2160 /F+. du 26 juin 
1958 et d~cret n9 72--343 du 12 octobre 1972, M. Mouinda 
(Jean), conducteur d'agriculture de 3 ~chelon, indice 490 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarelie I des serviceste 
hniques (agriculture) en service ~ Brazzaville, titulaire du 
diplome de bachelier de l'enseignement du second deg1~ 
(session de juin 1979y, d~livr~ ~ Brazzaville, est reclass~ ~ 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des scrvices techniques (agricul 
ture) et nomm~ conducteur principal de 1er ~chelon, in 
dice 590 ; ACC: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la sold que de l'anciennt~ ~ compter de la date effective 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

• Par arr&t~ no 4836 du 4 juin 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 59-18 du 24 janvier 1959, 
M. Guimbi (L~onard), agent des installations ~lectro 
m~caniques (A.I.E.M.), de 4° ~chelon, indice 520 des cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I, en service au centre des 
lignes ~ grandes distances de Lout~t~, titulaire du diplome 
de controleur des t~l~communications, d~livr~ par l'~cole 
multinatonale des t~l~vcommunications ~ Rufisque (S~n~ 
gal), est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie II et nom 
m~ controleur des t~l~communications (branchc technique) 
de 1er ~chelon, indice 530, anciennet~ civile conser-ve 
(ACC) 1 mois 27 jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue 
de la solde que de l'anciennet~ pour compter du 18 ao~t 
1975, date effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ 
l'issue de son stage. 

-Par arr~t~ n 4845 du 4 juin 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 59-13 du 24 janvier 1959, 
MM. Kouka (Timothe) et Mizaire (Francois), agents 
d'exploitation de 4 ~chelon indice 520, titulaires du diplo 
me de controleur d~livr~ par I~cole natonale des postes 
et t~l~communications ~ Brazzaville session du 2 octobre 
1978, sont reclass~e dans les cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie II et nomm~s contr~leur de 1er ~chelon indice 
530 : ACC: 2 ans 1 mois 1 jour. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de l'anciennet~ pour compter des dates effecti 
ves de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur 
stage. 

Int~gration 

Par arr~t~ n 4989 du 9 juin 1980, sont retir~es les 
dispositions de l'arr~t~ n 1333 /MT-DGTFP-DFP. portant 
int~gration et nomination de MIe Koumba (Augustine) 
(Laurette) dans les cadres de l cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services administratifs et financiers. 

En application des dispositions du d~cret no 62-426 
du 29 d~embre 1962, Me Koumba (Augustine-Laurette), 
titulaire du diplme de niveau V de l'institut de techno 
logie du commerce d'Alger, est int~gr~e dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services administra 
tifs et financiers (administration g~n~rale) et nomm~e 
au grade d'attach~ stagiaire indice 580. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ ~ compter de la date de prise de service de l'in 
t~ress~e et du point de vue de la solde ~ compter de la date 
de sa signature. 

RECTIFICATIF N9 4834 /M.JT-DGTFP-Dr du 4 juin 1980, ~ 
Tarrt~ no 9936 /1JT-SGFPT-DFP du 18 novembre 1978 
portant int~gration et nomination de certains candidats 
danus les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
(agriculture) en ce qui concerne M. Maze-Pong 
(Gasp@rd). 

Au lieu de: 
Art. 1er. En application des dispositions combin~es 

de l'arr~t~ no 2160 du 26 juin 1958 et du protocole d'ac 
cord du 5 ao~t 1970, les candidats dont les noms suivent 
sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services techniques (agriculture) et nomm~s au grade 
de conducteur principal stagiaire, indice 530. 

Bistindou (Alphonse) ; 
Maze-Ponguy (Gaspard); 
Youlou-NToulamo (Jean-Claude); 
Moundassongue (Boniface). 

Lire : 

Art. 1er. -En application des dispositions de l'arr&t~ 
n° 2160 du 26 juin 1958 M. Maze-Ponguy (Gaspard), titu 
laire du diplme de technicien moyen en zootechnique 
obtenu au minist~re de l'~ducation I.P. Ruben Martinez 
Vill~na (Cuba) est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services techniques (~levage) et nomm~ 
au grade de contrleur stagiaire. 
au grade·de controleur stagiarie indice 530. 

(Le reste sans changement). 

R~vocation. 

Par arr~t~ n 4824 du 4 juin 1980, M. Atsima (Domi 
nique), inspecteur de 3e ~chelon des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des postes et t~l~communications, pr~c~dem 
ment en service ~ Pointe-Noire, condamn~ par la cour 
r~volutionnaire de justice ~ la peine de 5 ans de travaux 
forc~s par coutumace pour d~tournement de deniers publics 
au pr~judice de I'O.N.T.P., est r~voqu~ de ses fonctions 
sans droits ~ pension. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efet pour compter du 16 mai 
1979, date de I'arr~t de la cour r~volutionnaire de justice. 

Retraite. 

- Par arr~t~ n9 5102 du 12 juin 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois, est accord~ ~ compter 
du 1°" juillet 1980 M. Badinga (Jean-Claude), agent de 
recouvrement.de 4° ~chelon, indice 370 des cadres de la 
cat~gorie D, hi~rarchie I des services administratifs et finan 
ciers (tr~sor) en service ~ Kibangou. 

A l'issue du cong sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1981 
l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
no 60-29 /FP. du 4 f~vrie1 1980, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voies ferr~e et routi~re lui seront d~livr~es (IV groupe) 
au compte du budget de I'Etat congolais et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

-Par arr~t~ n 5103 du 12 juin 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1 juillet 1980 ~ M. Bouend~ (Jean), instituteur adjoint 
de 1er ~chelon, indice 440 des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) en service 
dans la circonscription scolaire du Pool centre. 

A Pissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1981, 
l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
no 60-29 /FP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voie routi~re lui seront d~livr~es (IV groupe) au compto 
du budget de-la R~publique Populaire du Congo et ~ven 
tuelement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

-Par arr~t~ n 5104 du 12 juin 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois, est accord~ ~ compter 
du 1er juillet 1980 M. Pou~l~ (J~rme), secr~taire d'admi 
nistration de 6 ~chelon, indice 600 des cadres de la cat~- 
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gorie C, hi~rarchie I des services aministratifs et financiers 
en service au secr~tariat g~n~ral ~ l'administration du terri 
toire ~ Brazzaville. 

A Tissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1981, 
Pint~ress~ est conform~ment aux articles 4 ct 5 au d~cret 
no 60-29 /FP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voie ferr~e lui seront d~livr~es (II groupe) au compte 
du budget de la R~publique Populaire au Go go ct even 
tuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ qe passage. 

Par arr~t~ n" 5105 du 12 juin 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1° juillet 1980 : M. Bintoungui (Benjamin), i.stitutetr 
adjoint de 1"" ~chelon, indice 440 des cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (e seignement), 
en service ~ Bokosongho (r~gion de la Bouenza). 

A issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1" janvier 1981, 
l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et du d~cret 
no 60-29 /. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voies [err~e et routi~re lui seront d~livr~es (IV groupe) 
au compte «du budget de la R~publiq~e Populaire du Congo 
et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit de 
passage. 

-Par arr~t~ n" 5106 du 12 juin 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois, est accord~ ? compter 
du fer juillet. 1980 M. Koukouti (Josepg), chauffeur 
m~canicien de 4° ~chelon, indice 290 dcs cadres des person 
nels de service, en service ~ IAsecna ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1"" janvier 1981, 
l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
n0 60-29 /rP. du 4 f~vrier 1980, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voie routi~re lui seront d~livr~es (IV groupe) au compte 
du budget de I'Asecna et ~ventuellement ~ sa famille qui 
adroit ~ la gratuit~ de passage. 

-Par arr~t~ no 5107 du 12 juin 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois, est accord~ ~ compter 
du fer juillet 1980 ~ M. Goma (David), instituteur adjoint 
de 1er ~chelon, indice 440 des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) en service 
au C.E.G. Bapha~l Bouboutou ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1981, 
l'int~ress~ est conform~ment aux aticles 4 et 5 du d~cret 
no 60-29 /Fr. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voie routi~re lui seront d~livr~es (IV groupe) au compte 
du budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuel 
lement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

JUSTICE 

DCRET 9 80-247 du 2 juin 1980, portant nomination de 
M. Tar (Romuald), liccnci~ en droit en qualit~ d'auditeur 
de justice. 

LE PREMIER MINISTIHE, CIIEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi no 42-16 du 20 juin 1961, portant statut de ta 

magistrature; 
Vu le d~cret no 188-01 ·ln 3 ao0t 1962, portant application 

de la loi 42-61 du 20 juin 1961 susvis~e; 
Va le d~cret no 62-130 /MF. du 9 mai 1962, flxant le r~gime 

de r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu l'ordonnance no 63-10 du 6 navembre 1965, fxant 

organisation judiciaire et la competence des juridietior.s; 
1 

l 

I 

Vu le d~cret no 67-50 du 24 f~rier 1976, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glen.en 
taires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitution 
de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret no 75-390 du 26 ao~t 1974, abrogcant et rem 
pla~ant les dispositions de l'article 21 au d~cret 1" 183-61 
du 3 aot 1961, portant application de la loi no 42-61 du 
20 juin 1961, rlatif au statut e la magistrature; 

Vu le d~ct@t no 79-154 du 4 aril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation es membres du conseil des ministres; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembe 1979, portant 
modification des membres du conseil des ministres; 

Vu la lettre no 346/1T-CAB. du 11 mars 1980, 

DC~TE : 

Art. 1er. -M. Tary (Romuald) de nationalit~ congo 
laise licenci~ en droit est nomm~ auditeur de justice, indice 
790. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prendra effet pour comp 
ter de la date de prise de service e lintress~, sera publi~ 
au Journal officiel. 

B:azza ville, le 2 juin 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre d travail et de la justice, 
garde des sceau, 

Victor TAMA-'TAMA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

DCRET N° 80-248 du 22 juin 1980, portant nomination de 
Mlle Dalmeida-M~l~ (Flora), en qunlit~ d'auditeur de jus 
tice. 

LE PREMIEI MINISTRE, CIEF DU GOr'VENEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi no 42-61 du 20 juin 1961, portant statut g~n~ral 

de la magistrature; 
Vu le d~cret no 183-61 du 3 ao~t 1961, portant appli 

cation de la loi no 42-61 du 20 juin 1961 susvis~e; 
Vu le d~cret no 62-130 /M. du 9 mai 1962, fxant le r~gime 

de r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu l'ordonnance no 63-10 du 6 novembre 1963, flxant 

l'organisation judiciaire et la comp~tence des juridictions ;  
Vu le d~cret no 67-50 /rP. du 24 f~vrier 1967, r~glementant 

la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations. int~grations, reconstitu 
tions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret no 79-390 du 26 aot 1975, abrogennt et rem 
pla~ant les dispositions de l'article 21 du d~cret no 183-61 
lu 3 ao~t 1961, portant applications de la loi " 42-61 u 
20 juin 1961 relatif au statut de la magistrature; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vn I ddcrt no 79-155 dv A avril 1979, portant nomi 
nation des membrs dn conseil des ministres; 

Vu le dossier prs nt~ par l'int~ress~e; 
Vu le d~eret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, portant 

modiilcatiou des membres u conseil des ministres, 

DKC~TE : 
Art. 1er. --M> Dalaeila-Ml~ (Flora) de natlonalit6 

congolaise, iicenci cn droit est nomm~e auditrice de justice, 
indie 790. 
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Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prendra effet pour comp 
ter de la date de prise de srrvice de l'int~ress~e, sera publi~ 
au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 2 juin 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement 

Le ministre du travail el de la justice, 
garde des sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

D~CRET N9 80-254 du 4 juin 1980, portant nomination de 
M. Ognimba (Am~d~e), magistrat, en qualit~ de Pr~sident 
du tribunal du travail de Brazzaville. 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.CT., 
P~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 42-61 du 20 juin 1961, portant statut g~n'ral 

de la magistrature et les textes subs~quents; 
Va la loi no 45-75 du 15 mars 1975, instituant le code du 

travail en ~publique, Populaire du Congo, instamment en 
son article 215; 

Vu le d~cret no 183-61 du 3 aot 1961, portant appli 
cation de la loi no 42-61 du 20 juin 1961 susvis~e; 

Vu le d~cret no 62-130 /MF. du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
de r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu l'ordonnance no 63-10 du 6 novembre 1962, fixant 
l'organisation judiciaire et la comp~tence des juridictions; 

Vu le d~cret no 75-390 du 26 aot 1975, abrogeant et rem 
pla~ant les dispositions de l'article 21 du d~cret n9 183-61, 
portant application de la loi no 42-61 du 20 juin 1961, 
relatif au statut de la magistrature ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres; 

Vu le d~cret no 77-571 du 11 novembre 1977, portant 
. institution. du.secr~tariat g~n~ral ~ l'administration judi 

e ·ciaire; .' 

i?'vu led~cret n9 79-488 du 11 septembre 1979, fxant les 
.• ·d · t ". 

ic~indeminit~s a l]pi~gs aux titulaires de certains postes admi 
nistratifs;..,,±'»,·. 

's.a.Nu:le d~cret n9 .79-706 du 30 d~cembre 1979, portant 
modification des·membres du conseil des ministres ; 

Le conseil d~sministrs·entendu, .. ft'··�. ,·,. ' .... }: � ii • • \ 

D~cn~TE:.', :. ..% 

Art. 1er -M. Ognimba (Am~d~e), magistrat de 2° grade, 
.. 2° groupe, 1er ~chelon, pr~c~demment substitut du Pro--. @it~urde la R~publiqug-rds le tribunal de grande instance 

e'Brzzhri1est6miii& Pf&sident·di trib»in~l:du travail 
de Brazzaville, en remplacement de M.' Sam~ry(Jean 
Bernard), appel~ ~ d'autres fonctions. ? 

Art.2. Le pr~sent d~cret qui prendra effet pour comp 
ter de la date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ 
au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 4 juin 1980. 
Colonel Denis SASSOU-N'GUESSO. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chet de I'Etat, 

Pr~sident du conseil des ministres : 
Le Premier ministre, Chef du Governement, 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Le ministre des finances, 

Henri LOPES. 
Le ministre du travail et de la justice, 

garde des sceaux, 
Victor TAMBA-TA3MBA. 

.tff 
MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS 

ET DE LA CONSTRUCTION, 
CHARGE DE L'ENVIRONNEMENT 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Nomination 
RECTIFICATIF A LART~ N9 1791 /MAT-CAB du 17 mai 1979 

fiant la composition du cabinet du minist~re des travaur 
publics et de la construction, charg~ de l'environnement. 

Au lieu de: 
Garde corps : 

Gantsui (Albert). 
Lire : 
Garde corps : 

Ekia (Antoine). 
(Le reste sans changement). 
.qt 

MINISTERE DE LA CULTURE DES ARTS ET DES 
SPORTS CHARGE DE LA RECHERCHE SCIENTIFIOUE 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Nominatr 

-Par arr~t~ no 4920 du 7 juin 980, sont nomm~s pour 
servir au comit~ d'organisation du 2° championat zonal 
d'athl~tisme qui se d~roulera du 27 au 30 juin 1980 ~ Braz 
zaville. 

COMIT~ D'ORGANISATION 
Pr~sident : 

Le ministre de la culture, des arts et des sports, charg~ 
de la recherche scientifique. 

1er Vice-pr~sident : 
Le secr~taire g~n~ral de la zone IV. 

2e Vice-pr~sident : . 
Le pr~sident de PU.F.A.A.C. 

Secr~taire g~n~ral : 
Le directeur des' affaires administratives et financi~res. 

Membres: . 
Le d~put~-m~ire de la ville de Brazzaville ; ' 
Le directeur g~n~ral de la s~curit~ d'Etat ; 
Le commandant ce lzone autonome de Bra zzville : 

.Le directeur g~n~ral de la s~curit~ publique; 
L'ambassadeur, directeur du protocole national ; 
Le pr~sident de la cellule du Parti:de.la D.G.S, ; 
Le secr~taire g~n~ral du bureau de larrondissement 8 
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ANNEXE II 
Ecole normale des instituters 

Formule 1 an 
Epreves ~crites : 

1° Fran~ais : dur~e 2 heures, coefficient 1; 
2 Math~matiques : dur~e 2 heures, coefficient 1 ; 
30 M~thodologie de lenseignement : dur~e 3 heures, coef 

ficient 1 ; 
4° P~dagogie g~n~rale ou psychologie : dur~e 3 heures, 

coefficient 1 ; 
5° philosophie marxiste : dur~e 2 heures ; coefficient: 1. 
6· Agriculture : dur~e 2 heures : coefficient: 1. 

Epreuves orales : 
1° Activit~s polytechniques ~ option (ma~onnerie, me 

nuiserie, arts m~nagers), dur~e 30 minutes, coefficient 1 
2° Techniques d'animation en MNP. et en Alphab~tisa 

tion, dur~e 30 minutes, coefficient 1; 
3° L~gislation scolaire ou d~ontologie, dur~e 30 minutes, 

coefficient 1; 
4 Histoire de l'~ducation, dur~e 30 minutes, coefficient 

1 ; 
Epreuves pratiques : 

Animation sportive, dur~e 1 heure, coefficient 1 
Observations : 15 minutes de pr~paration et 15 minutes 

d'interrogation pour chaque candidat. 
ANNEXE IIH 

Ecole normale des instituteurs 
Fili~re prescolaire 

preves ~crites : 
10 Fran~ais : dur~e 2 heures, coefficient 1 
2 math~matiques : dur~e 2 heures, coefficient 1 
3° P~dagogie appliqu~e : dur~e 3 heures, coefficient : 1 
4° Hygi~ne et alimentation : dur~e 2 heures, coefficient 

5° Sciences sociales : dur~e 22 heures, coefficient 1 ; 
6· S~courisme ou biologie : dur~e 22 heures, coefficient 1 
70 Histoire ou g~ographie : dur~e 2 heures, coefficient 1. 

Epreuves orales : 
1° L~gislation : dur~e 30 minutes, coefficient 1; 
20 G~n~tique : dur~e 30 minutes, coefficient 1 

Epreuves pratiques : 
Pratique de la classe : dur~e, coefficient 1. 
Observations : 15 minutes de pr~paration et 15 minutes 

d'interrogation pour chaque candidat. 

----------<oOo-------- 

MINISTERE DES TRANSPORTS ET DE L'AVIATION CIVILE 

A fectation 

Par arr~t~ no 5030 du 11 juin 1980, M. MBoungou 
(Aloise), technicien sup~rieur de l'aviation civile de 4 
~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
services techniques, pr~c~demment en service ~ la direc 
tion de la navigation a~rienne ~ Brazzaville, est affect~ ~ l'a~rodrome de Loubomo, en remplacement de M. Bat 
chi (Jean-Fernand), technicien sup~rieur de l'aviation 
civile mut~. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
pour se rendre de Brazzaville ~ Loubomo par voie ferr~e 
lui seront d~livr~es (groupe III) au compte du budget 
de l'agence nationale de l'aviation civile. 

. Le pr~sent arr~t~_prend effet ~ compter de la date de 
prise de service de lint~ress~. 

MINISTERE DE L'ECONOMIE RURALE 

Tilularisalion 

--- Par arr~t~ no 4972 du 7 juin 1980, les ing~nieurs 
des techniques d'~levage stagiaires des cadres de la cat 
gorie A, hi~rarchie II des services techniques (~levage). 
dont Ies noms suivent sont titularis~s et nomm~s au 1er ~che 
lon au titre de Tann~e 1978 ; ACC et RSMC : n~ant. 

MM. Douma (Albert), pour compter du 29 aot 1978 ; 
Loungou~di (Cyrille), pour compter du 31 aot 

1978. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue.de 

la solde que de lanciennet~ pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es. 

Divers 

-Par arr~t~ no 4915 du 7 juin 1980, l'esp~ce lion 
(panthera I~o) est d~clar~e prot~g~e de fa~on absolue 
jusqu'~ nouvel ordre sur l'ensemble du territoire de la 
R~publique Populaire du Congo. 

Les dispositions du pr~sent article ne peuvent faire 
obstacle ~ l'exercice de la l~gitime d~fense tel qu'il est 
pr~vu par l'article 39 de la loi no 7-62 du 20 janvier 1962, 
non plus qu'~ la protection des personnes et des biens 
telle qu'elle est r~glement~e par les articles 36 et 37·de la 
m~me loi. 

Toutefois des chasses de destruction pourront ~tre 
organis~es, conform~ment aux dispositions de 'l'article 
38 de la loi pr~cit~e l o~ la n~cessit~ s'en ferait sentir. 

Les infractions au pr~sent arr~t~ seront poursuivies 
et punies, conform~ment aux prescriptions du chapitre 
VIII de la loi no 7-62 et class~es comme infractions de 
2e cat~gorie. 

Le pr~sent arr~t~ prendra eflet ~ compter de sa date de 
signature. 

---------000-------- 

MINISTERE DU PLAN 

-Par arr~t~ no 4837 du 4 juin 1980, est cr~~e aupr~s 
du minist~re de l'industrie et.du tourisme, une caisse 
d'avancc non renouvelable d'un montant de : 7 200 000 
francs CFA destin~s au d~blocage des cr~dits du pro 
gramme compl~mentaire 1980. 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables dans 
le chapitre 716, 740 31 500. 

Lo camarade Mazabou-Guiamgoumou (Michel), est 
nomm~ gestionnaire de ladite caisse. 

Cette caisse d'avance sera r~int~gr~e au plan sur 
pr~sentation des pi~ces justificatives par son r~gisseur. 

Les directeurs de la caisse congolaise d'amortissoment 
et du financement du d~veloppement au plan sont char 
g~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t~ no 5017 du 10 juin 1980, est cr~~e aupr~s 
du minist~re de lint~rieur, une caisse d'avance non renou 
valable d'un montant de : 5 000 000 de francs CFA, desti ~s aux travaux de la commission congolo-gabonaise 
dans les zones du Kouilou et du Niari. 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables dans le 
chapitre 736, 741 3000. 

Le camrade Kimbemb~ (Dieudonn~), en service au 
minist~re de l'int~rieur, est nomm~ gestionnaire de ladite 
caisse. 

Cette caisse d'avance sera r~int~gr~e au plan sur pr~sen 
tation des pi~ces justificatives par son r~gisseur. 
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Promotion. 

Par arr~t~ n9 4927 du 7 juin 1980, M. Mahoungou 
(Pierre), instituteur de 1er ~chelon des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (enseignement), en 
service ~ Brazzaville, est promu au 2e ~chelon de son grade 
pour compter du 1er octobre 1977 ; ACC et RSMC: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra eflet tant du point de vue de 
la solde que de l'anciennet~ pour compter de la date ci-des 
sus indiqu~e. 

Nominal ion. 

-- Par arr~t~ n 5059 du 12 juin 1980, les fonctionnaires 
des cadres des services sociaux (enseignoment) de la R~pu 
blique Populaire du Congo dont les noms suivent, en ser 
vice dans la commune de Brazzaville, sont nomm~s direc 
trices d'~coles pendant la p~riode du 2 octobre 1978 au 30 
septembre 1979 ; 

Directrice d'~cole de 6 ~ 9 classes 
Otounga (Odile), ~cole case Ch~. 

Directrices d'~coles de 6 d 9 classes 
Mamona n~e Ossila (Marguerite), ~cole Lumumba. 
Tanguila n~e N'Kounkou (F~licit~), ~cole Moungali III. 

Directrices d'~coles de 2 ~ 5 classes 
Batamio (Elisabeth), ~cle de C.S. Bacongo; 
Ingnoumba n~e Koumba (Monique), ~cole de Polios 

Moungali; 
Angor n~e Lendongo (Jean-Em.), ~cole Moungali I; 
Bvegadzi n~e Kegnem~ (M.-Th~r~se), ~cole Saboukoulou 
Kouamala (Marie), ~cole Polios Bacongo; 
N'Kouka-Oumba (Scholastique), ~cole Camp Milice; 
Lemoutou-Baza (Simone), ~cole Mak~l~k~l~ ; 
Ebeleb~ n~e Ovounda, ~cole Croix-Rouge; 
Ek~on n~e Wavi (Jos~phine), ~cole Paul Kamba. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter du 2 octobre 

1978. 

-Par arr~t~ no 5060 du 12 juin 1980, les ftcnctionnaires 
des cadres des services sociaux (enseignement), de la R~pu 
blique Populaire du Congo, dont les noms et pr~noms sui 
vent, en service dans la R~gion scolaire du Niari, sont nom 
m~s directeurs d'~coles primaires pendant la p~riode du 1er 
octobre au 30 septembre 1980. 

Directeur d'~cole ~ 24 classes 
Mombo (Jean I), ~cole de la R~volution. 

Directeurs d'~cole ~d 22 classes 
Boukoulou (Marius), ~cole charg~s Kibangou; 
Moukouyou (Victor), ~cole de N'Got-N'Dzoungou. 

Directer d'~cole ~ 20 classes 
Massamba (Francois), ~cole Marcel Ongomb~. 

Directer d'~cole ~ 16 classes 
Matsouel~ (Antoine), ~cole du 5 I~vrier 1979. 

Dir«cteurs d'~cole ~ 15 classes 
Mounkassa (Gabriel), ~cole de 3 Martyrs «A 
N'Tsiba (Martin), ~cole des 3 Martyrs «B ». 

Directeur d'~cole ~ 12 classes 
Bioka-Mouanda (Auguste), ~cole Gabriel M'Boukou. 

Directer d'~cole ~ 11 classes 
Livangou (Jean), ~cole de 13 f~vrier 1971. 

Directer d'~cole ~ 10 classes 
Bouanga (I.~on), ~cole de solidarit~. 

Directeur d'~cole ~ 7 classes 
Massamba (Augustin), ~cole Hoji Ya Henda. 

Directeurs d'~coles de 10 classes et plus 
Koumba (Simon), ~cole de Mossendjo-gare ; 
N'Zihou (Albert), ~cole de dispensaire; 

Mavoungou (Denis), ~cole du P.T.T. ; 
Kend~ (Jo~b), ~cole de M'Binda I. 

Directeurs d'~coles de 5 ~ 9 classes 
Boussougou (Eug~ne), ~cole de Yombo; 
M'Bou (Antoine), ~cole du Stade; 
Gounangou (J~r~me), ~cole de Mayoko; 
Makengo-Mayinza (H~l~ne), ~cole M'Binda II; 
Pindou (Vincent), ~cole Tsinguindi; 
Baoua (Jonas), ~cole M'Baya ; 
Koudinga (Jean-Claude), ~cole de Vouka; 
Moukassa (Robert), ~cole de Moungoundou; 
Diangadio (Simon), ~cole Diba-Diba; 
Matango (Philippe), ~cole de Indzendi; 
Gatseb~ (Maurice), ~cole de Kissi~l~; 
N'Goma-Angelvin (Emmanuel), ~cole de P~mo; 
fahoungou (Martin), ~cole Flacongo; 
Boussiengu~ (Michel-Florent), ~cole de Popo; 
Tsiba (Michel), ~cole de Tsimba; 
Bantsimba (Noel), ~cole de Titi; 
Moukolo (Th~ophile), ~cole de Foralac; 
Mahoungou (Joel), ~cole de Boudianga; 
Moukilou (Ren~), ~cole de N'Zabi; 
Missi~ (Gaston), ~cole d'Ipini; 
Itsoumbi (Georges), ~cole de Yaya; 
Kombo-Boukongou (Antoine), ~cole de Madouma; 
Mambou (Jean-Pierre), ~cole du 31 juillet. 

Directeurs d'~coles de 4 classes 
Mouel~-Koumba (Amed~e), ~cole d'Itombo; 
Mayakana (Victor), ~cole de Boupanda; 
Tsatou (Jonas), ~cole d'Oubouess~; 
Tsoumou-Koua (Jacques-Alred), ~cole de Sap; 
Babela (Lambert), ~cole de N'Goubou-N'Goubou. 

Directeurs d'~coles de 5 ~ 9 classes 
Kaki-Ditengo (J.-Claude), ~cole de Boundza; 
Bibina (Jean-Louis), ~cole de Mayoukou; 
Voumbidi (Jules), ~cole de March~; 
N'Goma (Jean-Berckmans), ~cole de Nyanga I. 

Directeurs d'~coles de 3 classes 
Bitsafi (J~r~mo), ~cole de Moukondo; 
Kouhounina (Ignace), ~cole de N'Gounga II ; 
Makita (Fran~ois), ~cole de M'Bongu~; 
Mafouassa (Gabriel), ~cole de Moungoudi; 
Mouanda -Mabika (Mathieu), ~cole de Moussogo; 
Kinga (Jonathan), ~cole N'dend~-Congo; 
Mabika (Yves-Rolland), ~cole de Idoumi ;. 

Directeurs d'~coles de 2 classes 
M'Vinzou (Michel), ~cole de Nyanga-Pays; 
Ouloubouka-Nata (No~l), ~cole de Moutsengany ; 
N'Guell~ (Maurice), ~cole de Moupitou; 
Nimi (Maurice), ~cole de Issiengui; 
Massamba (Fran~ois), ~cole de Kouyi; 
Dala (Michel), ~cole de Midouma; 
Kongson (Marcel-J~r~me), ~cole de Longo; 
Mabika, ~cole de Nyanga; 
Bounsana (Albert), ~cole de Ivarou; 
Pandi (Serge-Lazare), ~cole de Longana; 
N'Gouma (Jean-Marie), ~cole de Bihongo; 
N'Gouma (Dieudonn~), ~cole de Irogo ; 
Mabiala (Lazare), ~cole de Moukoundza. 
Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter du 1er octobre 

1980. 

Admission 
RECTIFICATIF N9 4913 /MEN-CAB-DEG ~d l'arrl~ n° 4153 /MEN 

CAB-sc. poratnat admission au C.A.E.T. (session d'oat 
1077. 

Au lieu de: 
Mme. Hombessa n~e N'Doua (Augustine). 

Lire: 
Hombessa n~e Dona (Augustine). 
(Le reste sans chnagement). 

ADDITIF N 4968 /MEN-DPAA-SP-P. ~ larr~l~ no 3641 /M 
DPAA-sP-P. du 222 f~vrier 1980, portant admission d~finidi 
ve ~ leramen du C.E.A.P., session 1978-1979. ·: 
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Apr~s 
Conghot (Gabriel). 

Ajouter : 
Bikota (Gaston); 
M'Bombi (Pierrette); 
Kimbassa (Fulbert) ; 
Mazouka (Anne-Marie); 
Matangou; 
M'Bok0-Kaya; 
Moutakala (Gabriel) ; 
N'Doulou (Jeanne); 
N'Goko (Gabriel) ; 
N'Tsek~ (Andr~) ; 
Bazoungoula (Fi~le) ; 
Bihangou (Fran~ois); 
Bouangui (Alber~) : 
Boungou (Fran~ois); 
Koutou-M'Passi (Alphonsine) ; 
Fouemina (Simone-Evelyne); 
Mahinga-N'Goma (S~bastien); 
Mayombo (Charles); 
Massala (Sabine); 
M'Boukou (Dominique); 
Missi~-Kibondo (Rose); 
N'Tah (Giber0); 
Pambou (Bernadette); 
Poungui (Maurice); 
Sita (Martine) ; 
Bipopo-Kaya; 
Kaya (L~); 
Lamy (Marthe); 
Mahoungou (Roch-Alexandre) 
Moukala (Ambroise) ; 
Moussoki (Modeste); 
M'Pika-N'Kaya; 
N'Gandziami; 
N'Kounkou (Marcel); 
Samba (Alphonse-Bnott) 
Bicounga (Antoine); 
Bouanga (Th~~rso); 
Bouya (Yvonne); 
Kimpoutou-Wolo (Roger); 
Kilolo (Bernadette); 
Goma (Ren~); 
Mananga (aymond) ; 
Massamba (Bernard); 
M'Panzoumouna (Gabriel); 
Miankadila (Jean-Marie) 
Mou«dilou (Boniface); 
N'Zenzeki (Adolphe); 
Okounza (Fran~ois); 
Samba (Marc). 
(Le reste sans chnagement). 

--------00-. · ----------- 

ADDITIF NO 5054 /MEN-CAB-UMNG-SSEx. du 12 jin 1980, ~ 
I'arr~t~ no 5070 /MEN-CAB-UMNG-SSEx, portant admission 
sur titre au d~partement de la formation des professers de 
Penseignement technique de VINSSED. 

Apr~s : 
Institutrices titulaires dun baccalaur~at : _11 

Mambouka n~e Balend~ (Emma), ~conomie sociale et 
familiale, tronc commun. 

Matanga n~e Mampouya (Viviane), secr~tariat. 

Ajouter: 
Institutrice titulaire d'n .T.S. : 

Okoumou (V~ronique), seer~tariat de 22 ann~e de licence. 
(Le reste sans changement). 

Divers 

Par arr&t6 n0.4988 du 9 juin 1980. les ~tudes des ~l~ves 
r~guli~rement admis ~ recevoir une formation profession 
nelle dans les ~coles normales de la R~publique Populaire 
du Congo seront sanctionn~es par le certificat de fin d'~tu 
des d'cole normale (CFEEN). 

L'obtention de co diplme conf~re aux b~n~ficiaires le 
droit d'~tre int~gr~s dans la fonction publique en qualit~ de: 

1° Instituteurs pour les ~l~ves ayant ~t~ titularis~s dans 
le cadre des institutcurs a@joints avant leur admission ~ 
I ~cole normele ; 

2 Instituteurs _stagiaires pour les ~l~ves ne remplissant 
pas la condition cit~e au point 1er du pr~sent article; 

Le @gr~feat de fin '~tudes d'~cole normale (CFEEN) 
sera d~livr~ aux seuls candidats avant obtenu une moyenne 
~gal ou sup~rieure ~ 10/20 dans l'ensemble des notes de 
cet examen. 

Rentrent en ligne de compte dans le caleul des notes du 
certificat de fin «'~tudes d'~cole normale. 

19 Pour les ~l~ves : 
_a) Les notes obtenues ~ l'examen de sortie organise ~ 

l issue de la scolarit~ (50 %); 
b) Les notes obcinues au cours des compositions de la 

derni~re ann~e de I'~cole normale (50 /). 
2 Pour les candidats ayant manqu~ le certificat de fin 

d ~tudes des ~coles normales (CFEEN) : 
Les notes obtenues ~ l'examen exclusivement, (preuves 

~crites et orales). 
L'examen comporte des ~preuves ~crites, orales et .prati 

«ues pr~vus aux annexes I, II et III. 
Les candidats au certificat de fin d'~tudes d'~cole nor 

male n'ayant pas r~ussi ~ la 1re session sont autoris~s ~ se 
pr~senter ~ la session de rattrapage dont la date est fx~¢ 
par arr~t~ minist~riel. 

Les ~preuves retenues pour la session de rattrapage sont 
arr€t~es par la direction des examens et concours qui les 
choisira parmi les ~preuves pour lesquclles les candidats 
auront obtenu dos notes inf~iricures ~10/20 et elles scront 
communiques aux candidats un mois avant l'examen. 

Les candidats qui n'auront pas r~ussi ~ la session de rat 
trapage_seront obligatoirement affect~ dans l'enscignement 
en qualit~ d'instituteur adjoints avec la possibllit~ dc pr~ 
senter le certificat de fin d'~tudes d'~cole normalc la session 
suivante. 

Nul ne peut tre autoris~ ~ subir plus de trois fois les 
~preuves du certifcat de fin d'~tudes d'~cole normal. 

Toutes dispositions contraires au pr~sent arr~t sont 
abrog~es. 

Le pr~sent arr&t~ prend eflet pour compter de sa date 
de signature. 

ANNEXE I 
Ecole normale des instituteurs 

Formule 3 ans 

Epreuves ~crites : 
1° Fran~ais : dur~e 2 heures, coefficient 1; 
2° Maths : dur~e : 2 heures, coefficient 1; 
3° P~dagogie g~n~rale ou psychologie, dur~e 3 heures, 

coefficient:1; 
4° M&thodologie de l'enseignement : du~e : 3 heures, 

coefficient: 1; 
5° Philosophic marxiste : dur~e 2 heures, coefficient : 1; 
6· Agriculture : dur~e 2 heures, coefficient 1; 
t·.... ou ~graphique : dur~e 2 heures : coefficient 

1 ; 
8° Physique chimie ou sciences naturelles : dur~e 2 heures 

coefficient: 1; 

Epreuves orales : 
' {i,ts polytechniques ~ option (ma~onnerie, me 

nuiserie, arts m~nagers), dur~e 30 minutes : coefficient : 1; 
2° L~gislation scolaire ou d~ontologie : dur~e : 30 minu 

tes, coefficient 1; 
30 Histoire de l'~ducation, dur~e 30 minutos, coefficient 

1 ; 
40 Techniques d'animation en MNP. et en alphab~tisa 

tion : dur~e 30 minutes : coefficient 1. 

Epreves pratiques : 
A1. on sportive : dur~e 1 heure, coefficient 1. 
CLs....ions : 15 minutes de pr~paration et 15 minutes. 

d'interrogation pour chaque candidat. 
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FETASSEIC ; 
Le directeur g~n~ral des sports; 
Les repr~sentants de I'U.F.A.A.C.; 
Le pr~sident du comit~ olympique congolais ; 
Le pr~sident de la f~d~ration congolaise d'athl~tisme; 
Tons les pr~sidents des commissions; 
Le permanent de la zone IV du C.S.S.A. . 
Le comit~ d'organisation est assist~ des commissions 

compos~es comme suit : 
I. COMMISSION D'ACCEUIL ET DE TRANSPORT 

Pr~sirent : 
Ambassadeur, directeur du protocole national. 

Vice-pr~sident : 
M'Passi (Pierre). 

Rapporteur : 
Malonga (Charles-Samuel) ; 

Membres : 
Diafouka (Maurice); 
Malonga (L~my-Albert) ; 
Loko (Victor); 
N'Sana (Alain-Serge); 
Gavouka. 

II. COMMISSION D'HERBEGEMENT ET DE ESTAUIRATION 

Pr~sident : 
Bazinga (Aim~), pr~sident de la cellule du Parti DGS. 

Vice-pr~sident : 
N'Zaba-Demoko (Gaspard) ; 

Rapporteur : 
Kinkala-Goma (Simplice). 

Membres : 
Kimbi (Gabriel) ; 
Malonga-Moungabio (Gaston) ; 
Kombo (Victor) ; 
Mahoungou (Jacques); 
Taty (Jean-Fran~ois). 

III. COMMISSION MDICALE 

Pr~sident : 
Docteur Loembet (Benoit). 

Vice-pr~sident : 
Docteur M'Pioh. 

Rapporteur : 
Sika (Jean). 

Membres : 
Manu-Mahoungou; 
Docteur N'Zingoula; 
Personnel du centre m~dico sportif. 

IV, COMMISSION PRESSE ET PIOPAGANDE. 

Pr~sident : 
M. N'Dalla (Claude-Ernest). 

Vice-pr~sident : 
M. Gabio (Ghislain-Joseph). 

Rapporteur : 
M. Laganny (Paul-Augustin). 

Membres : 
MM. Louzolo (Danie)) ; 

Douniama; 
Madouaba (Hubert) ; 
Tounda-Ouamba; 
Loko (Isaac) ; 
Ebou~ (Georges). 

V, COMMISSION FINANCES. 

Pr~sident : 
M. Mapouta (Alexandre). 

Vice-pr~sident : 
M. Zobi (Basile). 

Rapporteur : 
M. Makoundou (Fran~ois). 

Membres : 
MM. Dey (Fid~le); 

Mamou (Bernard); 
Loufoua (Piere) ; 
M'Bouma (Dominique). 

VI. COMMISSION TECHNIQUE ET DES TERRAINS. 

Pr~sident : 
Le directeur des ~tudes, ~quipement et installations spor 

tives ~ la direction g~n~rale des sports. 
Vice-pr~sident : 

Le directeur du stade de la R~volution. 
Rapporteur: 

M. Damba (R~n~). 
Membres : 

Le directeur municipal des sports; 
MM. Laboundou (Didine); 

Soki (Raphael ; 
Boussana (Paul); 
Mok~ (Victor); 

Le personnel du stade de la R~volution. 
VII. SECR~TAIAT PERMANENT. 

Secr~taire permanent : 
M. Okoumou (Raoul). 

Chef du secr~tariat : 
M. Malonga (Andr~). 

Dactylographes : 
MM. M'Bongotsanda (Alphonsine) ; 

N'D&b~ka-Mikouiza (Raymonde) ; 
N'Tombo (Albertine); 
Owouassa. 
Ron~otyypistes : 

MM. B&kal~ (Jean); 
Makangou (Fid~le). 

Plantons : 
MM. Amb~l~ (Jean) ; 

Mafoula (Albert). 

Appareil ~ badges : 
M. Abondo (Michel). 
Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de 

signature. 

-- Par arr~t~ no 5188 du 16 juin 1980, M. Ekonda (Vic 
tor), seer~taire principal d'administration de 2e ~chelon de 
la cat~gorie B, hi~rarchie II est nomm~ chef de service des 
finances, ~ la direction g~r~rale des affaires culturelles. 

Sont abrog~es toutes les dispositions ant~rieures, con 
traires au pr~sent arr~t~. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 
de service de l'int~ress~. 

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Tableau d'avancement. 
-- Par arr~t~ no 4926 du 7 juin 1980, M. Mahoungou 

(Pierre), instituteur de 1er ~chelon des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) en 
service ~ Brazzaville, est inscrit ~ 2 ans pour le 2e ~chelon 
au tableau d'avancement au titre de I'snn~e 1977. 
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Nomination 

MINISTERE DU COMMERCE 

MINISTERE DE LA SANTE ET DES AFFAIRES SOCIALES 

-Par arr~t~ n 4858 du 5 juin 1980, est transf~r~e et 
prorog~e pour une p~riode de 5 ans, la validit~ de transfert 
et de renouvellement d'autorisation d'extraction de mat~ 
riaux de carri~re de pierres (mo~llon) ; et l'autorisation 
d'ouverture et d'exploitation de mat~riaux de carri~re 
de sable pour une p~riode de 5 ans, ~ compter de la date 
de signature du pr~sent arr~t~, 2 carri~res accord~es ~ 
M. Makoumbou (Victor), domicili~ au village Madiba dans 
le district de Kinkala (r~gion du Pool), situ~es rospecti 
vement en bordure de la rivi~re Kinkabouka sur la route 
Kinkala-Boko et au village Moulouangou ~ 647 m~tres de 
la route des Trois Francs, district de Kinkala (~gion du 
Pool). 

M. Makoumbou (Victor) versera ~ I'Etat une rec«vrce 
de 100 francs par m~tre cube de mo~llon excav~ et (25 
francs par m~tre cube de sable excav~. 

Le registre d'extraction sera envoy~ ~ chaque fin de tri 
mestre ~ la direction des mines, B.P. 2124 ~ Brazzaville 
pour visa et liquidation de la redevance. 

La pr~sente autorisation est accord~e ~ titre pr~caire et 
r~vocable. Les droits des tiers sont et demeurent express~ 
ment r~serv~s. 

Le demandeeur aura ~ d~guerpir ~ la premi~re r~qui 
sition de lautorit~. 

Le directeur des mines et le chef du service des domaines, 
du timbre et de l'enregistrement sont charg~s, chacun en 
ce qui le concerne de l'application du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t no 5130 du 13 juin 1980, la compagnie 
Dragages et Travaux Publics Reo (D.T.P. Reo), domicili~ 
B.P. 189 ~ Brazzaville, est autoris~e ~ exploiter pour la 
dur~e des travaux d'am~nagement et de bitumage du tron 
~on de route Etsouali-Obouya sur la Nationale 2, une car 
ri~re de pierres (quartzite) situ~e ~ Etsouali, P.C.A. de Ngo 
(r~gion des Plateaux). 

La compagnie Dragages et Trovaux Publics Reo · est 
autoris~e aussi ~ exploiter des carri~res de mat~riaux de 
sable-argile, le long du trac~ de la route de la Nationale 2 
dans le cadre des travaux d'am~nagement et de bitumage 
de celle-ci. 

La compagnie Dragages et Travaux Publics eo est 
exonor~e de paiement des droits de redevance et taxes 
pr~vus par la l~gislation mini~re quant ~ ce qui concerne 
l'extraction des mat~riaux de carri~re. 

La pr~sente autorisation est accord~e ~ titre pr~caire 
jusqu'~ concurrance de la dur~e des travaux du tron~on 
de route de la Nationale 2. Les droits des tiers sont et 
demeurent expressement r~serv~s. 

Le directeur des mines et le chef de service des domaines, 
du timbre et de l'enregistrement sont charg~s, chacun en 
ce qui le concrene de l'application du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 5131 du 13 juin 1980, la compagnie 
Dragages et Travaux Publics Reo, domicili~e, B.P. 189 ~ 
Brazzaville, est autoris~e ~ exploiter temporairement pour 
la dur~e des travaux d'am~nagement et de bitumage du 
tron~on de route Etsouali-Obouya sur la Nationale 2, un 
d~pt d'explosifs de 1re cat~gorie, appartenent au type 
superficlel et situ~ ~ 5 kilometres environ du village Etsouali 
P.c.A. de Ngo (r~gion des Plateaux). 

AUTORISATION D'EXTRACTION DE CARI~E. 

Propri~t~ mini~re, For~ts, Domaines 
et Conservation de la Propri~t~ fonci~re 

Les plans et cahiers des charges des concessions 
mini~res, foresti~res, urbaines et rurales en cours de 
demande o d'attribution et faisant l'objet d'insertion 
a Journal officiel sont tens ~ la disposition du pu 
blic dans les bureaur des services int~ress~s du 
Gouvernement de la R~publique Poplaire du Congo 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Tableau d'avancement. 

I 

-- Par arr~t~ no 4796 du 3 juin 1980, Mme Balou n~e 
N'Doundou (Victorine), sage-femme principale de 4° ~che 
lon des cadres de la cat~gorie A, hirarchie II des services 
sociaux (sant~ publique), en service au cercle d'enfants de 
Mak~l~k~l~ ~ Brazzaville est inscrite ~ 2 ans au tableau 
d'avancement au titre de lann~e 1976 pour le 5° ~chelon de 
son grade. 

Promotion. 

-- Par arr~t~ n° 4797 du 3 juin 1980, Mme Balou n~e 
N'Doundou (Victorine), sage-femme principale de 4° ~che 
lon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services 
sociaux (sant~ publique), en service au cercle d'enfants de 
Mak~l~k~l~ ~ Brazzaville, est promue au 5 echelon de son 
grade pour compter du 9 octobre 1976 (avancement 1976). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet, tant au point de vue de 
la solde que de l'anciennet~ pour compter de la date ci-des 
sus indiqu~e. 

-Par arr~t~ n 5154 du 13 juin 1980, les agents dont 
les noms suivent, en service au secr~tariat g~n~ral au 
commerce, sont nomm~s chefs de services dans les direc 
tions suivantes : 

Direction du commerce exlerieur 
MM. Likibi (Jacob), chef de service import; 

N'Gassayes (Emile-Ludovic), chef de service coop~ 
ration. 

Direction des affaires administratives et financi~res : 
M. M'Boyo-L~ubassou (Gr~goire), chef de service admi 

nistratif. 
Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 

de service des int~ress~s. 

Acte en abr~g~ 

PERSONNEL 

Les directeurs de la caisse congolaise d'amortissement 
et du financement du d~veloppement au plan sont char 
g~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~ 
sent arr~t~. 

.·- Par arr~t~ no 5018 du 10 juin 1980, est cr~~e aupr~s 
du minist~re de l'industrie et du tourisme, une caisse 
d'avance non renouvelable d'un montant de : 2 000 000 
de frans CFA destin~s ~ l'achat de deux billets Brazzaville 
Paris-Milhouse et les menues d~penses de la mission pres 
cite. 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables dans le 
chapitre 716, 740, 32500. 

Le camrade Mayoukou-Moundossa est nomm~ gestion 
naire de cette caisse. 

Cette caisse d'avance sera r~int~gr~e au plan sur pr~ 
sentation des pi~ces justificatives par son regisseur. 

Les directeurs de la caisse congolaise d'amortissement 
et du financement du d~veloppement au plan sont char 
g~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent 
arr~t~. 
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La quantit~ d'explosifs contenus dans le d~pot ne devra 
en aucun moment exc~der : 

D~p~t d'explosifs : 16 tonnes gomme BAM appartenant ~ la classe III (E. 1) ; 60 tonnes de nitrate d'ammonium 
appartenant ~ la classe V (E.2) ; 

D~pt de d~tonateurs : 15 tonnes appartenant ~ la classe 
0 (E.1 /20) ; 

D~pt de cordeau d~tonant : m~che lente, ligne de tir 
et amorces ~lectriques ~ microretar, soit : 50 000 Ml, 20 -- 
MI, 5 000 MI, 12 000 unit~s (12 tonnes). 

La compagnie Dragages et Travaux Publics (D.T.P. Reo) 
est exonor~e du paiement des droits et taxes pr~vus par la 
legislation mini~re quant ~ l'importation des explosifs 
entrant dans la r~alisation des travaux dam~nagement et 
de bitumage du tron~on de route Estouali-Obouya de la 
Nationale 2. 

Le d~pot d'explosifs sera temporaire, construit et exploit~ 
conform~ment aux dispositions pr~vues par le d~cret no 
68-10. 

Avant la mise en service du d~pot, un proc~s-verbal de 
r~ception sera dress~ par la direction des mines. 

Le directeur des mines et le chef de service de I'enregis 
trement, des domaines et du timbre, sont charg~s chacun 
en ce qui le concerno de lapplication du pr~sent arr~t~. 

AUTORISATION DE TRANSPORT. 

La compagnie Dragages et Travaux Publics Reo 
(D.T.P. Reo) domicili~e B.P. 189 ~ Brazzaville, est auto 
ris~e de transporter du port de Pointe-Noire au d~pot de 
Mongo-Boukou au K.M. 10, par voie carrossable et par 
C.F.C.0., de Pointe-Noire a Brazzaville ; puis par voie 
carrossable de Brazzaville au d~pot d'Etsouali pour les 
besions des travaux d'am~nagement et de bitumage du 
tron~on de route Etsouali-Obouya de la Nationale 2, les 
explosifs et artifices de Tsuivants : 

60 tonnes de nitrate d'ammonium ; 
16 tonnes de gomme BAM ; 
50 000 m~tres de cordeau d~tonant; 
20 000 m~tres de m~che lente; 

5 000 m~tres de ligne de tir ; 
12 000 unit~s d'amorces ~lectriques ~ microretard ; 
15 000 unit~s de d~tonateurs instantan~s au ful mille mi 

nate. 
Ces explosifs et artifices seront transport~s et stock~s 

conform~ment aux dispositions de la r~glementation en 
vigueur en la mati~re. 

Il est strictement interdit de transporter dans un m~me 
v~hicule des explosifs et des d~tonateurs. 

Par arr~t~ no 24 du 24 mai 1980, la demande d'auto 
risation pour la construction des installations compl~men 
taires et l'occupation des terrains correspondants, au ter 
minal de Djeno, formui~e par la soci~t Elf-Congo, est 
soumise du 15 mai 1980 au 15 juin 1980 l'enqu~te publique 
pr~vue par les articles 141, 142 et 143 du d~cret n 62-247 
du 17 aot 1962. 

Pendant la dur~e de I'enqu~te, des exemplaires du dos 
sier seront d~pos~s dans les bureaux du district de Loandjili, 
do la direction r~gionale des mines (Pointe-Noire) et du 
commissariat politique au Kouilou, o~ le public pourra en 
prendre connaissance. 

Par arr~t~ no 5934 du 4 juin 1980, est approuv~ le 
contrat d'exploitation foresti~re entre la ~publique Popu 
laire du Congo et M. Koumba (Bernard), exploitant fores 
tier B.P. 189 Loubomo. 

Le texte dulit contrat est annex~ au pr~sent ar~t~. 

CONTRAT D'EXPLOITATION FOREST IERE 
La RR~publique Populaire du Congo repr~sent~e par le 

ministre de I'~conomie rurale ci-apr~s d~sign~ par le Gouver 
nement; 

EL M. Koumba (Bernard), exploitant forestier B.P. 189 
Loubomo, 

Sont convenus de ce qui suit : 

I. DISPOSITIONS GN~RALES. 

Art. 1r. M. Koumba (Bernard) d~clare ~tre propri~ 
taire dune soci~t~ d'exploitation foresti~re de droits con 
golais. 

Son si~ge social est Loubomc. 

Art. 2. La soci~t~ a pour but l'exploitation foresti~re, 
la transformation de ses produits ainsi que toutes les op~ 
rations mobili~res, immobili~res, industrielles, commer 
ciales ou.financi~res se rattachant directement ou indirec 
tement ~ son objet principal. 

La commercialisation de ses produits se fera conform~ 
ment ~ la r~glementation foresti~re en vigueur. 

Art. 3. M. Koumba est libre ~ l'~chancier son con 
trat de liquider son mat~riel et ses installations ~ sa conve 
nance. 

Art. 4. -M. Koumba est autoris~ ~ exploiter la parcelle 
de for~t situ~e dans I'unit~ foresti~re d'am~nagement Sud 7 
d~finie par l'arr~t~ n 3086 du 11 juin 1974 et selon les 
modalit~s fix~es par l'arr~t~ susvis~. 

Tous les anciens permis Koumba deront faire l'objet 
d'un retour aux domaines avant l'exploitation dudit con 
trat. 

Art. 5. Le VMA est fix~ ~ 10 000 m~tres cubes de 
bois divers. 

Art. 6. -Sous r~serve des droits de tiers la parcelle de 
for~t attribu~e ~ M. Koumba (Bernard) est d~finie comme 
suit: 

Polygone irr~gulier de 35 100 hectares situ~ dans le dis 
trict de Div~ni~ ; 

Le point d'origine O est le confluent des rivi~res Bibaka 
et Kikidi; 

Le point A est situ~ ~ 2 kilom~tres au Nord g~ographique 
du point O; · 

Le point B est situ~ ~ 13 kilomtres ~ l'Est g~ographique 
du point A; 

Le point C est situ~ ~ 21 kilom~tres ~ I'Est g~ographique 
du point B; 

Le point D est situ~ ~ 4,600 km au Nord g~ographique 
du point C; 

Le point E est situ~ ~ 6,400 km ~ POuest g~ographique 
du point D; z: 

Le point F est ~ 13 kilom~tres ~ I'Ouest g~ographique 
du point E; 

Le point G est ~ 6,600 km au Sud g~cgraphique du point F 
Le point H est ~ 4,200 km ~ POuest g~ographiquo du 

point G; 
Le point A est 20,600 km au Sud g~ographique du point H. 
Lo polygone se referme en A. 
Pour respecter le plan d'am~nagement d~fni par l'arr&t6 

n 3086 du 11 juin 1974, I'exploitant forestier Koumba est 
tonu de respecter la non exlpoitation de l'Okoum~, essence 
soustraite ~ l'exploitation jusqu'au 1er janvier 1995 confor 
m~ment ~ I'article 16 de l'arr~t~ susvis~. 

II. ENGAGEMENT DE L'EXPLOITANT. 

Art. 7. -M. Koumba s'engage ~ entreprendre ~ mener ~ bien sauf cas de force majeure le programme des invostis 
sements tel qu'il est pr~vu au cahier des charges particulier. 

Art. 8. M. Koumba s'engage ~ produire 30 000 m~tres 
cubes pendant les 3 pIemi~res ann~es selon le calendrier 
pr~vu au cahier des charges particulier. 

Art. 9. -M. Koumba s'engage ~ effectuer des compta 
ges syst~matiques avant l'exploitation. Les r~sultats de ces 
comptages devront parvenir ~ l'inspection foresti~re avant 
le 1er novembre de chaque ann~e. 

Art. 10._M. Koumba s'engage ~ recruter dos jcunes 
cadres nationaux, ~ assurer ou ~ financer leur formation 
selon, les dispositions pr~vues au cahier des charges parti culier. 

En cutre, il s'engage participer ou ~ envoyer un repr~ 
sentant aux r~unions qui se tiendront annuellement pour 
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faire le point de la situation en ce domaine, ~ ~mettre un avis 
concernant les individnes et leurs perspectives 'avenir. 

Art. 11. -M. Koumba s'engage ~ respecter la l~gis 
lation foresti~re et la r~glementation en vigueur. 

En outre, il s'engage ~ ne pas c~der ni sous trait~ son 
contrat. 

Art. 12. -M. Koumba s'engage ~ respecter la l~gis 
lation ct le code du travail en vigueur. 

III. ENGAGEMENTS DU GOUVERNEMENT. 

Art. 13. Le Gouvernement s'engage ~ ne pas mettre 
en c:use unilat~ralement les dispositions du pr~sent con 
trat ~ l'occasion des accords de toutes natures qu'il pourrait 
contracter avec d'autres Etats ou groupes d'Etats. 

Art. 14. -Le Gouvernement s'engage ~ maintenir 
l'autorisation d'exploitation accord~e ~ M. Koumba (Ber 
nard) pendant la dur~e du contrat sauf en cas de crise 
~conomique. 

Art. 15. Le Gouvernement s'engage dans la mesure 
du possible faciliter les conditions de travail ~ M. Koumba. 

IV. DISPOSITIONS PARTICULI~ES. 

Art. 16. L'exploitation de ce contrat devra commen 
cer dans un d~lai d'un an ~ comptor de la date de signature 
de l'arr~t~ d'approbation du contrat. 

Pass~ ce d~lai, sauf cas de force majeure le contrat est 
de plain droit r~sili~. 

Ces m~mes dispositions s'appliquent en cas de non 
observation des engagements pris par M. Koumba ou de 
manquement grave ~ la l~gislation foresti~re en vigueur. 

Art. 17. Sont qualifi~s des cas de force majeure, tous 
les ~v~nements ind~pendants de la volont~ de l'exploitant 
et susceptibles de nuire aux conditions dans lesquelles, il 
doit r~aliser normalement son programme d'activit~. 

La gr~ve n~e d'un litige entre I'exploitant et son person 
nel ne pourra ~tre consid~r~e comme un cas de force ma 
jeure. 

Art. 18. La dur~e du pr~sent contrat ost fix~ ~ 7 ans ~ compter de la date de signature de l'arr~t~ d'approba 
tion. 

Au terme de la validit~ du pr~sent contrat d'exploitation 
foresti~re, le ministre de l'~conomie rurale, d~cidera sur 
proposition du directeur des eaux et for~ts, compte tenu de 
la gestion de la soci~t~, de ses perspectives pour l'avenir et 
du respect des textes on vigueur, s'il faut renouvelor les 
accords avec M. Koumba (Bernard) ou au contraire avec 
une nouvelle soci~t~. 

Art. 19. Les essences qui entrent dans la fixation du 
VMA sont celles mentionn~es ~ l'article 31 de l'arr~t~ n° 
3086 du 11 juin 1974. 

Pour la premi~re ann~e d'exploitation ce VMA est fix~ « 

forfaitairement ? 6 000 m~tres cubes de bois divers repartis 
comme suit : 

1 500 m~tres cubes Sapelli; 
1 500 m~tres cubes de Doussi~; 
1 500 m~tres cubes de Tiama; 
1 500 m~tres cubes de Khaya. 

M. Koumba (Bernard) est tenu de respecter les dispo 
sitions de l'article 16 de l'arr~t~ no 3086 sur la non exploi 
tation de l'okoum~, essence ferm~e ~ l'exploitation jusqu'en 
1995 dans l'UFA Sud 7. 

Art. 20. Le taux ~ retenir pour le calcul des taxes 
foresti~res est fix~ ~ 3,5 % de la valeur FOB en vigueur. 

Art. 21. En cas de faillite ou de d~c~s, les dispositions 
de l'article 37 de la loi n 004-74 ,portant code forestier sont 
applicables de plein droit. 

Art. 22. Le tribunal de grande instance de Loubomo 
est comp~tent pour r~gler tous litiges ou diff~rends graves 
qui pourraient survenir dans l'application du pr~sent con 
trat. 

Art. 23. Le pr~sent contrat sera approuv~ est r~sili~ 
par arr~t~ de ministre de l'~conomie rurale et entrera en 
vigueur d~s la promulgation de l'arr~t~ d'approbation. 

Fait ~ Brazzaville, le 4 juillet 1980. 
Lu et approuv~ : 

Le ministre de l~conomie rurale, 
Marius MOUAMBENGA. 

L'exploitant {orestier, 
Bernard Ko0MBA. 

---------000-------- 

REQUISITION D'IMMATICULAT ION 

- Suivant r~quisition no 6182, en date du 8 novembre 
1979,il a ~t~ demand~ limmatriculation d'un terrain situ~ ~ 
Brazzaville Talangai occup~ par la Soci~t~ congolaise des 
brasseries (Kronenbourg), domicili~e ~ Pointe-Noire B.P. 
1147, suivant arr~t~ municipal no 0641 /x /DrM. du 14 ao~t 
1978, rectificatif no 0699 /M/DFM. du 11 septembre 1978 et 
proc~s-verbal du compte-rendu de la s~ance de travail en 
date du 8 ao0t 1978. 

L'int~ress~e d~clare qu'~ sa connaissance, ii n'existe sur 
ledit immeuble aucun droit r~el ou ~ventuel. 

AVIS DE CLOTURE DE BORNAGE 

-Les op~rations de bornage de la propri~t~ situ~e ~ 
Brazzaville-Talangai cadastr~e Section P/15 Bloc 182 d'une 
superficie de 4 hectares, 51 ares, 50 centiares appartenant ~ la Soci~t~ Congolaise de brasseries (Kronenbourg), dite 
« S.C.B.K. » soci~t~ anonyme dont le si~ge social est Pte 
Noire, B.P. 1147 dont l'immatriculation a ~t~ demand~e 
suivant r~quisition no 6182 du 8 novembre 1979 ont ~t~ 
closes le 14 novembre 1979. 

Les pr~sentes insertions font courir le d~lai de deux mois 
impartis par l'article 13 du d~cret du 28 mars 1899 pour la 
r~ception des oppositions ~ la conservation fonci~re ~ Braz 
zaville. 

------O'Oo----- 
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